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A.E. HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 71.637. 
—

EXTRAIT
Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire de la société tenue en date du 4 juillet 2005 que:
- Ont été réélus aux fonctions d’administrateurs:
- Monsieur Philip Massonnet, administrateur, demeurant à CH-Blonay;
- Monsieur Laurence Graff, administrateur, demeurant à Genève;
- Monsieur Gabriel Benezra, Avocat, demeurant à Genève.
Le mandat d’administrateur-délégué de Monsieur Laurence Graff a été confirmé.
- A été réélue au poste de Commissaire aux comptes:
- MONTBRUN REVISION, S.à r.l., dont le siège social est établi à Luxembourg.
Leurs mandats prendront fin à l’issue de l’assemblée générale annuelle de 2011.

Enregistré à Luxembourg, le 21 septembre 2005, réf. LSO-BI04434. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084674.3/677/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

SKYLAND PROPERTIES S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 50.003. 
—

EXTRAIT
Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires de la société tenue en date du 17 mai

2005 que:
- Ont été réélus aux fonctions d’administrateurs:
- Madame Joëlle Mamane, administrateur de sociétés, demeurant à Luxembourg;
- Monsieur Albert Aflalo, administrateur de sociétés, demeurant à Luxembourg;
- Monsieur Patrick Aflalo, administrateur de sociétés, demeurant à Luxembourg.
- A été réélue au poste de commissaire aux comptes:
- MONTBRUN REVISION, S.à r.l., dont le siège social est établi à Luxembourg.
Leurs mandats prendront fin à l’issue de l’assemblée générale annuelle de 2011.

Enregistré à Luxembourg, le 21 septembre 2005, réf. LSO-BI04446. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084675.3/677/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

SATLYNX S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-6815 Betzdorf, Château de Betzdorf.

R. C. Luxembourg B 86.167. 
—

In the year two thousand five, on the twenty-third day of September.
Before us Henri Hellinckx, notary residing in Mersch, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared for an Extraordinary General Meeting the shareholders (the Meeting) of SATLYNX S.A. (the Com-
pany), a limited liability company (société anonyme), having its registered office at Château de Betzdorf, L-6815 Betzdorf,
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 86.167, existing and
organised under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, pursuant to a deed of Mr Joseph Elvinger, notary residing
in Luxembourg, on 25 January 2002, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association, No. 843 of 4 June
2002. The articles of association of the Company (the Articles) have been modified several times and for the last time
pursuant to a deed of the undersigned notary, dated 19 April 2005 not yet published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Association.

The Meeting is chaired by Pieter Theunissen, lawyer, residing in Luxembourg who appoints as Secretary Jean-François
Bouchoms, lawyer, professionally residing in Luxembourg.

The Meeting appoints as Scrutineer Olivier Wuidar, lawyer, professionally residing in Luxembourg (the Chairman,
the Secretary and the Scrutineer constituting the Bureau of the Meeting).

The shareholders, represented at the Meeting and the number of shares they hold are indicated on an attendance list
which will remain attached to the present minutes after having been signed by the representatives of the shareholders
and the members of the Bureau.

The proxies from the shareholders represented at the present Meeting will also remain attached to the present min-
utes and signed by all the parties.

Pour extrait sincère et conforme
Signature

Pour extrait sincère et conforme
Signature 
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The Bureau having thus been constituted, the Chairman declares and requests the notary to record that:
I. The shareholders of the Company were duly convened to the Meeting by convening notices containing the agenda

of the Meeting, sent by registered mail on 2 September 2005. The convening notices are tabled to the Meeting.
II. The agenda of the Meeting is worded as follows:
1. Convening notices.
2. Setting-off the Company’s share premium against a part of the existing cumulative losses incurred by the Company.
3. Reduction of the issued share capital by way of the absorption of a part of the existing cumulative losses incurred

by the Company.
4. Subsequent amendment of article 5 of the Articles in order to reflect the share capital reduction under item 3.

above.
5. Amendment of the share register of the Company in order to reflect the above changes with individual power and

authority given to any director of the Company and any lawyer or employee of ALLEN & OVERY LUXEMBOURG to
proceed on behalf of the Company to the registration of the new shareholdings of the Company.

6. Dissolution of the Company or continuation of the activities of the Company in accordance with article 100 of the
law on commercial companies of 10 August 1915, as amended (the Law) considering the remaining cumulated losses by
the Company, as per 30 June 2005, following the absorption of a part of such losses under items 2. and 3. above.

7. Miscellaneous.
III. It appears from an attendance list established and certified by the members of the Bureau that 29,866,322 (twenty-

nine million eight hundred sixty-six thousand three hundred twenty-two) shares, without nominal value, representing
77% (seventy-seven per. cent) of the share capital of the Company of EUR 52,728,667 (fifty-two million seven hundred
twenty-eight thousand six hundred sixty-seven Euro) are duly represented at the Meeting, which is consequently regu-
larly constituted and may deliberate upon the items on the agenda, here above reproduced, the shareholders represent-
ed at the Meeting having agreed to meet after examination of the agenda. The attendance list, signed by all the
shareholders represented at the Meeting, the members of the Bureau and the notary, shall remain attached to the
present deed together with the proxies to be filed with the registration authorities.

IV. Following a decision taken by the board of directors of the Company of 31 August 2005, in accordance with article
6.5 of the Articles, to call the outstanding amounts on the 24,000 shares which had not yet been entirely paid up, the
entire share capital of the Company is now fully paid up.

The Meeting, after deliberation, has taken the following resolutions unanimously:

First resolution

The Meeting acknowledges that all the shareholders have been duly convened to the Meeting by convening notices,
setting out the agenda of the Meeting, sent by registered mail to all the shareholders of the Company on 2 September
2005.

Second resolution

The Meeting resolves to set off the share premium in an amount of EUR 137,010,807.34 (one hundred thirty-seven
million ten thousand eight hundred seven Euro thirty-four Cents) against part of the cumulated losses incurred by the
Company in an aggregate amount of EUR 191,715,207.09 (one hundred ninety-one million seven hundred fifteen thou-
sand two hundred seven Euro nine Cents) as per 30 June 2005, as shown on the balance sheet drawn up by the board
of directors of the Company dated 30 June 2005.

As a result of the above, the Meeting acknowledges that the remaining cumulated losses of the Company amount to
EUR 54,704,399.75 (fifty-four million seven hundred four thousand three hundred ninety-nine Euro seventy-five Cents)
as per 30 June 2005.

A copy of the above balance sheet shall remain attached to the present deed to be registered with it.

Third resolution

The Meeting resolves to reduce and hereby reduces the share capital of the Company by an amount of EUR
52,697,667 (fifty-two million six hundred ninety-seven thousand six hundred sixty-seven Euro) in order to bring it from
its current amount of EUR 52,728,667 (fifty-two million seven hundred twenty-eight thousand six hundred sixty-seven
Euro) to an amount of EUR 31,000 (thirty-one thousand Euro) represented by 24,800 (twenty-four thousand eight hun-
dred) shares having no nominal value, by way of the absorption of losses of the Company in an amount of EUR
52,697,667 (fifty-two million six hundred ninety-seven thousand six hundred sixty-seven Euro) and subsequent cancel-
lation of (i) 6,589,647 (six million five hundred eighty-nine thousand six hundred forty-seven) shares held by GILAT SAT-
ELLITE NETWORKS (HOLLAND) B.V., (ii) 15,999,358 (fifteen million nine hundred ninety-nine thousand three
hundred fifty-eight) shares held by SES GLOBAL EUROPE S.A., 2,325,757 (two million three hundred twenty-five thou-
sand seven hundred fifty-seven) shares held by ALCATEL SpaceCom S.A.S. and (iv) 13,847,868 (thirteen million eight
hundred forty-seven thousand eight hundred sixty-eight) shares held by SES ASTRA S.A., each without nominal value.

The Meeting resolves to record the shareholdings of the Company further to the share capital decrease and cancel-
lation of shares as follows: 

GILAT SATELLITE NETWORKS (HOLLAND) B.V. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,216 shares
SES GLOBAL EUROPE S.A.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,242 shares
ALCATEL SpaceCom S.A.S.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,488 shares
SES ASTRA S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,854 shares

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,800 shares
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Fourth resolution
The Meeting resolves to amend article 5 of the Articles in order to reflect the share capital reduction resolved upon

in the third resolution above, which shall henceforth read as follows:

«Art. 5. Share Capital. The issued capital of the Company is set at EUR 31,000 (thirty-one thousand Euro), rep-
resented by 24,800 (twenty-four thousand eight hundred) shares having no nominal value.»

Fifth resolution
The Meeting resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes with power

and authority given to any director of the Company or any lawyer or employee of ALLEN & OVERY LUXEMBOURG
to proceed on behalf of the Company to the registration of the share capital reduction, the cancellation of the shares
and new shareholdings of the Company.

Sixth resolution
The Meeting acknowledges that, as a result of the above resolutions, the cumulated losses suffered by the Company

as per 30 June 2005 now amount to EUR 2,006,732.75 (two million six thousand seven hundred thirty-two Euro and
seventy-five Cents).

Such losses exceeding three quarters of the Company’s share capital, the shareholders of the Company have been
requested by the board of directors, in accordance with the terms of article 100 of the amended law on commercial
companies of 10 August 1915, to resolve on the continuation of the Company’s activities or the dissolution of the Com-
pany.

The Meeting hereby resolves to continue the activities of the Company despite the cumulated losses as per 30 June
2005 exceeding three quarters of the Company’s share capital.

Statement - Costs
The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or

charged to the Company is evaluated at EUR 2,500.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above ap-

pearing parties, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same appearing
persons and in case of divergences between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the persons appearing, all of whom are known to the notary by their surnames,
names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille cinq, le vingt-trois septembre.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg.

S’est tenue une Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires (l’Assemblée) de SATLYNX S.A. (la Société),
une société anonyme de droit Luxembourgeois avec siège social au Château de Betzdorf, L-6815 Betzdorf, immatriculée
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 86.167, constituée en vertu d’un acte de
Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, le 25 janvier 2002, publié au Mémorial C, Recueil des So-
ciétés et Association - N° 843 du 4 juin 2002. Les statuts de la Société ont été modifiés plusieurs fois, et pour la dernière
fois en vertu d’un acte du notaire instrumentant daté du 19 avril 2005 non encore publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Association.

L’Assemblée est présidée par Maître Pieter Theunissen, avocat, résidant professionnellement à Luxembourg qui dé-
signe comme Secrétaire Maître Jean-François Bouchoms, avocat, résidant professionnellement à Luxembourg.

L’Assemblée désigne comme Scrutateur Maître Olivier Wuidar, avocat, résidant professionnellement à Luxembourg
(le Président, le Secrétaire et le Scrutateur constituant le Bureau de l’Assemblée).

Les actionnaires représentés à l’Assemblée et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont mentionnés sur une liste de
présence qui restera annexée aux présentes minutes après avoir été signées par les représentants des actionnaires et
les membres du Bureau.

Les procurations des actionnaires représentés à la présente Assemblée, signées par toutes les parties, resteront éga-
lement annexées au présent acte.

Le Bureau ayant ainsi été constitué, le Président déclare et prie le notaire d’acter ce qui suit:
I. Les actionnaires de la Société ont été dûment conviés à l’Assemblée par des convocations contenant l’agenda de

l’Assemblée, envoyées par courrier recommandé le 2 septembre 2005. Les convocations sont présentées à l’Assemblée.
II. L’ordre du jour de l’Assemblée est libellé comme suit:
1. Modalités de convocation.
2. Réduction de la prime d’émission pour couvrir une partie des pertes existantes et cumulatives encourues par la

Société. 
3. Diminution du capital social émis par voie d’absorption d’une partie des pertes existantes et cumulatives encourues

par la Société.
4. Modification subséquente de l’article 5 des Statuts afin de refléter la diminution du capital social mentionnée au

point 3. ci-dessus.
5. Modification du registre des actionnaires de la Société afin de refléter les modifications ci-dessus avec pouvoir à

tout administrateur de la Société et à tout avocat ou employé d’ALLEN & OVERY LUXEMBOURG pour procéder, in-
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dividuellement, au nom et pour le compte de la société, à l’inscription de la nouvelle composition de l’actionnariat de la
Société.

6. Dissolution de la Société ou continuation des activités de la Société conformément à l’article 100 de la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi) en tenant compte des pertes cumulatives restantes
de la Société, en date du 30 juin 2005, après l’absorption d’une partie des pertes précisée aux points 2. et 3. ci-dessus.

7. Divers.
III. Il résulte de la liste de présence établie et certifiée conforme par les membres du Bureau que 29.866.322 (vingt-

neuf millions huit cent soixante-six mille trois cent vingt-deux) actions, sans valeur nominale, représentant 77% (soixan-
te-dix-sept pour cent) du capital social de la Société à EUR 52.728.667 (cinquante-deux millions sept cent vingt-huit mille
six cent soixante-sept euros) sont dûment représentées à l’Assemblée, qui en conséquence est régulièrement constituée
et peut valablement délibérer sur tous les points figurant à l’ordre du jour, indiqués ci-dessus, les actionnaires représen-
tés à l’assemblée ayant décidé de se réunir après avoir examiné cet ordre du jour.

La liste de présence, signée par tous les actionnaires représentés à l’Assemblée, les membres du Bureau et le notaire,
restera annexée au présent acte pour être soumis ensemble avec les procurations aux formalités de l’enregistrement.

IV. Suite à une décision prise du Conseil d’Administration de la Société en date du 31 août 2005, conformément avec
l’article 6.5 des Statuts, appelant les montants sur les 24.000 actions non encore entièrement libérés, l’intégralité du
capital social de la Société est à présent entièrement libérée.

Après délibération, l’assemblée a adopté à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution
L’Assemblée constate que tous les actionnaires ont été dûment conviés à l’Assemblée par des convocations, conte-

nant l’ordre du jour, envoyées par courrier recommandé le 2 septembre 2005 à tous les actionnaires de la Société.

Deuxième résolution
L’Assemblée décide de réduire la prime d’émission d’un montant de EUR 137.010.807,34 (cent trente-sept millions

dix mille huit cent sept euros et trente-quatre cents) pour couvrir une partie des pertes cumulatives encourues par la
Société d’un montant total de EUR 191.715.207,09 (cent quatre-vingt-onze millions sept cent quinze mille deux cent
sept euros et neuf cents) en date du 30 juin 2005, tel qu’il résulte du bilan établi par le conseil d’administration de la
Société en date du 30 juin 2005.

De ce qui précède, l’Assemblée constate que les pertes cumulatives restantes de la Société sont d’un montant de
EUR 54.704.399,75 (cinquante-quatre millions sept cent quatre mille trois cent quatre-vingt-dix-neuf euros et soixante-
quinze cents) en date du 30 juin 2005. 

Une copie du bilan restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui.

Troisième résolution
L’Assemblée décide de diminuer le capital social de la Société d’un montant de EUR 52.697.667 (cinquante-deux mil-

lions six cent quatre-vingt-dix-sept mille six cent soixante-sept euros) pour le porter de son montant actuel de EUR
52.728.667 (cinquante-deux millions sept cent vingt-huit mille six cent soixante-sept euros) à un montant de EUR 31.000
(trente et un mille euros) représenté par 24.800 (vingt-quatre mille huit cents) actions sans valeur nominale, par absorp-
tion des pertes de la Société à concurrence d’un montant de EUR 52.697.667 (cinquante-deux millions six cent quatre-
vingt-dix-sept mille six cent soixante-sept euros) et par annulation subséquente de (i) 6.589.647 (six millions cinq cent
quatre-vingt-neuf mille six cent quarante-sept) actions détenues par GILAT SATELLITE NETWORKS (HOLLAND) B.V.,
(ii) 15.999.358 (quinze millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille trois cent cinquante-huit) actions détenues par SES
GLOBAL EUROPE S.A., (iii) 2.325.757 (deux millions trois cent vingt-cinq mille sept cent cinquante-sept) actions déte-
nues par ALCATEL SpaceCom S.A.S. et (iv) 13.847.868 (treize millions huit cent quarante-sept mille huit cent soixante-
huit) actions détenues par SES ASTRA S.A., chacune sans valeur nominale.

L’Assemblée note que les actions de la Société sont détenues suite à la diminution du capital social et à l’annulation
des actions comme suit: 

Quatrième résolution
L’Assemblée décide de modifier l’article 5 des statuts afin de refléter la réduction du capital social mentionnée à la

troisième résolution ci-dessus et l’article 5 aura dorénavant le contenu suivant:

Art. 5. Capital social. Le capital émis de la Société est fixé à EUR 31.000 (trente et un mille euros), représenté par
24.800 (vingt-quatre mille huit cents) actions sans valeur nominale.

Cinquième résolution
L’Assemblée décide de modifier le registre des actionnaires de la Société afin de refléter les modifications ci-dessus

et de donner pouvoir à tout administrateur de la Société ou à tout Avocat ou employé d’ALLEN & OVERY LUXEM-
BOURG pour procéder, individuellement, au nom et pour le compte de la société, à l’inscription au registre des action-
naires de la diminution du capital social, de l’annulation des actions et de la nouvelle composition de l’actionnariat de la
Société.

GILAT SATELLITE NETWORKS (HOLLAND) B.V. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.216 actions
SES GLOBAL EUROPE S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.242 actions
ALCATEL SpaceCom S.A.S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.488 actions
SES ASTRA S.A.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.854 actions

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.800 actions
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Sixième résolution
L’Assemblée constate que, suite à ce qui a été décidé ci-dessus, les pertes cumulatives encourues par la Société en

date du 30 juin 2005 s’élèvent à present à un montant de EUR 2.006.732,75 (deux millions six mille sept cent trente-
deux euros et soixante-quinze cents).

Les pertes excédant les trois-quarts du capital social, le Conseil d’Administration a demandé aux actionnaires de la
Société de prendre une décision quant à la dissolution de la Société ou à la continuation des activités de la Société con-
formément à l’article 100 de la loi sur les sociétés commerciales du 10 août 1915, telle que modifiée.

L’Assemblée décide de continuer les activités de la Société en dépit de ce que les pertes cumulatives excèdent les
trois-quarts du capital social de la Société en date du 30 juin 2005.

Frais
Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit qui pourraient incomber à la Société à

la suite du présent acte sont estimés à environ EUR 2.500.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, a constaté par les présentes, qu’à la requête des comparants, le

présent procès-verbal est rédigé en anglais suivi d’une traduction française. En cas de divergence entre le texte anglais
et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé, date qu’en tête des présentes, à Luxembourg.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les comparants ont signé le présent acte avec le no-

taire.
Signé: P. Theunissen, J.F. Bouchoms, O. Wuidar, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 29 septembre 2005, vol. 433, fol. 21, case 12. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(090623.3/242/233) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2005.

SATLYNX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6815 Betzdorf, Château de Betzdorf.

R. C. Luxembourg B 86.167. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(090624.3/242/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2005.

CHARRY S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 54.169. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 21 septembre 2005, réf. LSO-BI04438, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084680.3/677/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

AMARILLO HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 45.822. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue le 3 mai 2005 à Luxembourg

L’Assemblée renouvelle pour une période de 6 ans le mandat des Administrateurs et du Commissaire sortants, à
savoir Messieurs Glesener Guy, Tordoor Jacques, Gillet Etienne en tant qu’administrateurs et la société AUDITEX, S.à
r.l. en tant que commissaire aux comptes.

Leur mandat prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale Statutaire à tenir en 2011.

Enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05013. – Reçu 14 euros. 
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084688.3/3842/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Mersch, le 10 octobre 2005. H. Hellinckx.

Mersch, le 10 octobre 2005. H. Hellinckx.

Signature.

Pour copie conforme
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur
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COPFIPART S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 52.664. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 21 septembre 2005, réf. LSO-BI04439, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084681.3/677/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

GAMMA HOLDINGS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 3, rue Guillaume Kroll.

R. C. Luxembourg B 30.904. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 21 septembre 2005, réf. LSO-BI04603, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084682.3/768/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

EROL, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 110.922. 
—

STATUTS
L’an deux mille cinq, le vingt-huit septembre.
Par-devant Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
FIDCORP LIMITED, Watergardens 6, Suite 24, Gibraltar, enregistrée sous le numéro 65526,
ici représentée par Mademoiselle Alexia Uhl, juriste, demeurant professionnellement à L-1528 Luxembourg, 5, bou-

levard de la Foire,
spécialement mandatée à cet effet par une procuration sous seing privé en date du 27 septembre 2005.
La prédite procuration, paraphée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée aux pré-

sentes avec lesquelles elle sera soumise à la formalité de l’enregistrement.
Lequel comparant, ès-qualités qu’il agit, a prié le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu’il suit les statuts d’une so-

ciété à responsabilité limitée à constituer.

Art. 1er. Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les présents statuts et
les dispositions légales.

La société prend la dénomination de EROL, S.à r.l.

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d’une décision des associés.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de par-
ticipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d’un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au déve-
loppement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option
d’achat et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autre-
ment, faire mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société a en outre pour objet le commerce et la production de parfums de luxe, le commerce de détail dans le
secteur de l’habillement et le commerce de détail dans le secteur des chaussures et de la maroquinerie.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros) représenté par 500 (cinq cents) parts
sociales d’une valeur nominale de EUR 25 (vingt-cinq euros) chacune.

Art. 6. Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par l’article 199
de la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Chaque part donne droit à une fraction proportionnelle de l’actif social et des bénéfices.

Signature.

Luxembourg, le 23 septembre 2005. Signature.
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Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-
associés que moyennant l’agrément donné à la majorité des trois quarts des voix en assemblée générale ou autrement,
par les associés représentant au moins les trois quarts du capital social. Les parts sociales ne peuvent être transmises
pour cause de mort à des non-associés que moyennant l’agrément des propriétaires de parts sociales représentant les
trois quarts des droits appartenant aux survivants. En toute hypothèse, les associés restants ont un droit de préemption.
Ils doivent l’exercer endéans trente jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé.

Art. 9. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 10. Les héritiers, créanciers ou autres ayants droit ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer
des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 11. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l’assemblée générale
des associés.

Le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers, les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société dans toutes les
circonstances.

En cas d’empêchement temporaire des gérants, les affaires sociales peuvent être gérées par deux associés, agissant
conjointement.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle. Simples manda-
taires, ils ne sont responsables que de l’exécution de leur mandat.

Art. 13. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal au nombre de parts
sociales qu’il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne
pourront être prises qu’à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 15. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, le trente et un décembre, la gérance établit les comptes annuels.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels.

Art. 18. Sur le bénéfice net de l’exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale;
ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition des associés.

Art. 19. La société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues
pour les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s’effectuera par les soins d’un ou de plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l’assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Art. 20. Lorsque, et aussi longtemps qu’un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société
est une société unipersonnelle au sens de l’article 179 (2) de la loi sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d’application.

Art. 21. Pour tout ce qui n’est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Disposition transitoire
Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2005.

Souscription et paiement
Les statuts ayant été ainsi rédigé, l’associée unique déclare souscrire les 500 (cinq cents) parts sociales, et les libérer

intégralement par des versements en espèces, de sorte que la somme de EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros) se
trouve dès à présent à la libre disposition de la société, preuve en ayant été donnée au notaire instrumentant.

Constatation
Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l’article 183 des lois sur les sociétés (loi du 18

septembre 1933) se trouvent remplies.

Frais
Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ mille cent euros (1.100

EUR).

Résolutions de l’associée unique
L’associée unique prénommée, représentée comme dit ci-avant, représentant l’intégralité du capital social, a pris les

résolutions suivantes:

Première résolution
Est appelé aux fonctions de gérant:
- Madame Brigitte Realini, gérante, née le 1er mars 1956 à Chelles (France), demeurant à Bois Paris 3, B-1380 Lasne,

Belgique, avec les pouvoirs définis à l’article 11 des statuts.
Il pourra nommer des agents, fixer leurs pouvoirs et attributions et les révoquer.
Le mandat du gérant est établi pour une durée indéterminée.
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Deuxième résolution

Le siège social de la société est fixé au 1, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par noms, prénoms, états et demeu-

res, le comparant a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: A. Uhl, G. Lecuit.
Enregistré à Luxembourg, le 29 septembre 2005, vol. 25CS, fol. 71, case 12. – Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(088206.3/220/111) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2005.

TITANGLASS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l’Eau.

R. C. Luxembourg B 95.738. 
—

DISSOLUTION

L’an deux mille cinq, le douze septembre.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
La société MINIJEN LIMITED, ayant son siège social à Russel Square House, 10-12, Londres WC1B 5LF,
ici représentée par Monsieur Marc Koeune, domicilié professionnellement au 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg.
En vertu d’une procuration sous seing privée donnée à Londres, le 23 août 2005.
Laquelle procuration, après avoir été signée par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent

acte pour être enregistrée en même temps.
Laquelle comparante a, par son mandataire, prié le notaire d’acter que:
- La société anonyme TITANGLASS S.A., avec siège social à Luxembourg, 54, avenue de la Liberté, L-1930 Luxem-

bourg, R.C.S. Luxembourg Numéro B 95.738 fut constituée par acte de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à
Luxembourg, en date du 9 septembre 2003, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro du

- La société a actuellement un capital de trente-trois mille euros (EUR 33.000,-), divisé en trois cent trente (330)
actions d’une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, entièrement libérées;

- La comparante s’est rendu successivement propriétaire de la totalité des actions de la société TITANGLASS S.A.
- La comparante reconnaît avoir pris connaissance et approuvé le bilan, comptes de profits et pertes et annexes au

31 décembre 2004 ainsi qu’une situation comptable de clôture au 10 août 2005;
- Par la présente la comparante en tant qu’actionnaire unique prononce la dissolution de la société TITANGLASS S.A.

avec effet immédiat.
- La comparante en sa qualité de liquidateur de la société TITANGLASS S.A. déclare que l’activité de la société a

cessé, que le passif connu de ladite société a été payé ou provisionné; 
- L’actionnaire unique s’engage expressément à prendre à sa charge tout passif pouvant éventuellement encore exis-

ter à charge de la société et impayé ou inconnu à ce jour avant tout paiement à sa personne; partant la liquidation de la
société est à considérer comme faite et clôturée;

- L’actionnaire unique donne décharge pleine et entière aux administrateurs et commissaire pour leur mandat jusqu’à
ce jour;

- Le mandant donne tous pouvoirs à FIDUCENTER S.A. pour procéder au dépôt desdits comptes annuels et des dé-
clarations fiscales y afférentes;

- Les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans auprès de la société FIDUCENTER
S.A., 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg;

- Sur ce, le mandataire de la comparante a présenté au notaire trois (3) certificats d’actions au porteur qui ont été
immédiatement lacérés.

Sur base de ces faits le notaire a constaté la dissolution de la société TITANGLASS S.A.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Signé: M. Koeune, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 21 septembre 2005, vol. 150S, fol. 7, case 6. – Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): J. Tholl.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(088278.3/211/47) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2005.

Luxembourg, le 5 octobre 2005. G. Lecuit.

Luxembourg, le 28 septembre 2005. J. Elvinger.
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ESTOURNEL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 82.687. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 21 septembre 2005, réf. LSO-BI04440, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084683.3/677/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

BARAKAH, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3490 Dudelange, 5, rue Jean Jaurès.

R. C. Luxembourg B 110.929. 
—

STATUTS
L’an deux mille cinq le vingt-sept septembre.
Par-devant Maître Martine Decker, notaire de résidence à Hesperange.

Ont comparu:
1.- Monsieur Sébastien Remy, gérant de société, né le 16 avril 1974 à Metz (France), demeurant à L-3593 Dudelange,

81, route de Wolmerange,
2.- Monsieur Abdellatif Berrih, employé privé, né le 23 avril 1969 à Mesfioua (Maroc), demeurant à F-57100 Thionville

(France), 8, rue Louis le Pieux,
3.- Monsieur Evariste Kabongo Kalonji, employé privé, né le 15 juin 1969 à Lubumbashi (Congo), demeurant à L-3511

Dudelange, 59, rue de la Libération.
Lesquels comparants, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une société à responsabilité limitée, qu’ils

déclarent constituer entre eux et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1er. Il est formé entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des parts sociales ci-après
créées une société à responsabilité limitée sous la dénomination de BARAKAH.

Art. 2. Le siège de la société est établi à Dudelange.
Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par décision des associés.

Art. 3. La durée de la société est illimitée.

Art. 4. La société a pour objets:
- l’achat, la vente, l’importation, l’exportation de tout article concernant l’équipement de la personne, en particulier

de vêtements et d’accessoires et l’exploitation d’un commerce y relatif, ainsi que toutes les activités similaires ou con-
nexes.

- la prise de participations sous quelque forme que ce soit dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères, ainsi
que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d’apport, de souscription, d’option, d’achat et de toute autre manière des
valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

Elle peut emprunter, elle peut accorder aux sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct et substantiel tous
concours, prêts, avances ou garanties.

D’une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle, de surveillance et de documentation et faire
toutes opérations commerciales, civiles et financières, mobilières et immobilières qui se rattachent directement ou in-
directement à son objet social ou qui le favorisent.

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille quatre cents euros (12.400,- EUR), divisé en cent (100) parts sociales
de cent vingt-quatre euros (124,- EUR) chacune, réparties comme suit: 

Toutes les parts ont été intégralement libérées en espèces, de sorte que la somme de douze mille quatre cents euros
(12.400,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire instru-
mentant, qui le constate. 

La propriété des parts sociales résulte des présents statuts ou des actes de cession de parts régulièrement consentis,
sans qu’il n’y ait lieu à délivrance d’aucun titre.

Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l’actif social ainsi
que des bénéfices.

Art. 6. Les parts sociales sont insaisissables.
Entre associés les parts sont librement cessibles.

Signature.

1.- Monsieur Sébastien Remy prénommé, trente-quatre parts. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34
2.- Monsieur Abdellatif Berrih, prénommé, trente-trois parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33
3.- Monsieur Evariste Kabongo Kalonji, prénommé, trente-trois parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33

Total des parts: cent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
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Aucune cession de parts à un tiers ne peut être effectuée sans le consentement des associés représentant les trois
quarts du capital social.

Avant toute cession de parts à un non-associé, le cédant doit informer le ou les associés par lettre recommandée
indiquant les noms, prénoms, profession et domicile du cessionnaire ainsi que le nombre des parts cédées et le prix fixé.
Elle doit contenir également l’engagement par le cédant de consentir la cession de ses parts à tout associé qui voudra
user du droit de préemption, et ce moyennant le prix fixé.

Pendant un mois à compter de cette notification, tout associé pourra se rendre acquéreur des parts offertes au prix
proposé au tiers.

Si plusieurs associés déclarent vouloir acquérir les parts offertes, elles seront offertes auxdits associés en proportion
de leur participation dans la société.

Dans le cas où dans le délai fixé aucun associé ne se déclarerait acquéreur, la demande de cession de parts sera sou-
mise pour décision aux associés, lesquels statueront à la majorité des trois quarts du capital sur l’autorisation ou le refus
dans les trois mois au plus tard de la proposition de cession.

Art. 7. Le décès, l’incapacité, la déconfiture ou la faillite, de l’un des associés ne mettent pas fin à la société.
En cas de transmission pour cause de mort, les héritiers ou bénéficiaires d’institutions testamentaires ou contractuel-

les qui n’auraient pas été agréés doivent faire offre de vente de leurs parts sociales aux autres associés en respectant
les conditions édictées à l’article 6, le prix proposé étant la valeur vénale des parts à déterminer à défaut d’accord entre
parties à dire d’expert.

Cette offre est à faire dans un délai de six (6) mois à partir du décès de l’associé.
L’exercice des droits afférents aux parts sociales du défunt est suspendu jusqu’à ce que le transfert soit opposable à

la société.

Art. 8. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers, alors même qu’il y aurait parmi eux des mineurs ou incapables, ne
pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société, ni s’immiscer
de quelque manière dans les actes de son administration; pour faire valoir leurs droits ils devront s’en rapporter aux
inventaires de la société et aux décisions des assemblées générales.

Gérance - Assemblée générale

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables par l’assemblée
générale qui fixe la durée de leur mandat et leurs pouvoirs.

Art. 10. Le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions aucune obligation personnelle relativement
aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l’exécution de leur mandat.

Art. 11. Pour engager valablement la société, la signature du ou des gérants est requise.

Art. 12. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartien-
nent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu’il possède.

Chaque associé peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 13. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification des statuts doivent réunir les voix des associés représen-
tant les trois quarts (3/4) du capital social.

Année sociale - Bilan

Art. 14. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.
Chaque année, le 31 décembre, les comptes annuels sont arrêtés et la gérance dresse les comptes sociaux, confor-

mément aux dispositions légales en vigueur.
Sur le bénéfice net constaté, il est prélevé cinq pourcent (5%) pour la constitution d’un fonds de réserve légale, jusqu’à

ce que celui-ci ait atteint le dixième du capital social.
Le surplus du bénéfice est à la libre disposition des associés.

Dissolution - Liquidation

Art. 15. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par l’assemblée des associés, qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Disposition générale

Art. 16. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n’y a pas
été dérogé par les présents statuts.

Mesure transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2005.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
et qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est estimé à 950,- EUR.
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Assemblée Générale extraordinaire
Et à l’instant les associés, représentant l’intégralité du capital social, se sont réunis en assemblée générale, et, à l’una-

nimité des voix, ont pris les résolutions suivantes:
1.- L’adresse de la société est fixée à L-3490 Dudelange, 5, rue Jean Jaurès;
2.- Est nommé gérant unique pour une durée indéterminée Monsieur Sébastien Remy, prénommé;
3.- La société est valablement engagée en toutes circonstances par la seule signature du gérant.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, 4, rue Pierre de Coubertin, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentant par noms, prénoms

usuels, états et demeure, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: S. Remy, A. Berrih, E. Kabongo Kalonji, M. Decker.
Enregistré à Luxembourg, le 29 septembre 2005, vol. 149S, fol. 99, case 11. – Reçu 124 euros.

Le Receveur (signé): Muller.
Pour copie conforme, délivrée, sur papier libre, à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Socié-

tés et Associations.

(088264.3/241/124) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2005.

JOLY BETEILIGUNG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 54.176. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 21 septembre 2005, réf. LSO-BI04441, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084684.3/677/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

JERRY GRUEN, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5634 Mondorf-les-Bains, 30, route de Luxembourg.

R. C. Luxembourg B 26.840. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2004, enregistrés à Luxembourg, le 16 septembre 2005, réf. LSO-BI03538, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084689.3/514/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

LEHMAN BROTHERS HELSINKI HOLDINGS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: USD 2.500.000,-.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte-Croix.
R. C. Luxembourg B 88.251. 

—

Extrait des résolutions prises par l’associé unique le 12 septembre 2005
Il résulte de la décision prise par l’associé unique que M. Ranjit Kohli, banquier, avec adresse professionnelle au 745

7th Avenue, 3rd Floor, New York, NY 10019 USA, a été nommé gérant de la société avec un pouvoir de signature «A»
en remplacement de M. Olivier Budde pour une période indéterminée et ce avec effet immédiat.

Par conséquent, les gérants de la société sont les suivants:
- M. Kevin Kemp: gérant avec pouvoir de signature «A»,
- M. Ranjit Kohli: gérant avec pouvoir de signature «A»,
- M. Alexis Kamarowsky: gérant avec pouvoir de signature «B»,
- M. Federigo Cannizzaro di Belmontino: gérant avec pouvoir de signature «B».

Luxembourg, le 12 septembre 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 21 septembre 2005, réf. LSO-BI04724. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084697.3/536/22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Hesperange, le lundi 24 octobre 2005. M. Decker.

Signature.

Pour JERRY GRUEN, S.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME S.A.
Signatures 

Pour extrait conforme
Signature
L’agent domiciliataire
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ATOMO, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 76.035. 
—

Extrait des délibérations du Conseil d’Administration du 22 juin 2005
Le Conseil d’Administration a décidé de transférer le siège social de la Sicav du 40, avenue Monterey, L-2163 Luxem-

bourg au 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, avec effet au 5 septembre 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 septembre 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05112. – Reçu 14 euros. 
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084690.3/007/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

KAUPTHING ADVISORY COMPANY, Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider.

R. C. Luxembourg B 56.157. 
—

Extrait des délibérations du Conseil d’Administration du 24 août 2005
Le Conseil d’Administration a décidé de transférer le siège social de la société de 14, boulevard Royal, L-2449 Luxem-

bourg vers le 12, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, avec effet au 1er octobre 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 septembre 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05145. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084692.3/007/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

FARMINT GROUP HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R. C. Luxembourg B 55.622. 
—

L’an deux mille cinq, le seize août.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch.

S’est réunie l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding FARMINT GROUP
HOLDING S.A., ayant son siège social à Luxembourg, constituée suivant acte notarié, en date du 8 juillet 1996, publié
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C en date du 514 du 11 octobre 1996.

L’assemblée est présidée par Monsieur Roger Caurla, maître en droit, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
3, Place Dargent.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Elena Latorre, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg, 3, Place Dargent.

L’assemblée élit comme scrutateur Monsieur Filippo Comparetto, employé privé, avec adresse professionnelle à
Luxembourg, 3, Place Dargent.

Le Président déclare et prie le notaire d’acter:
I.- Que les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur

une liste de présence, signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentaire. Ladite liste de
présence ainsi que les procurations resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de
l’enregistrement.

II.- Qu’il appert de cette liste de présence que toutes les actions sont présentes ou représentées à la présente assem-
blée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l’ordre du
jour.

III.- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

Ordre du jour:
1.- Décision sur la mise en liquidation de la société.
2.- Nomination d’un ou de plusieurs liquidateurs et détermination de leurs pouvoirs.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, cette dernière a pris à l’unanimité des voix les résolutions sui-

vantes:

Première résolution
L’assemblée décide la dissolution de la société et prononce sa mise en liquidation à compter de ce jour.

BANQUE DE LUXEMBOURG
Signatures

BANQUE DE LUXEMBOURG
Signatures
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Deuxième résolution

L’assemblée décide de nommer comme liquidateur:
Monsieur Roger Caurla, maître en droit, demeurant à L-3912 Mondercange, 19, rue des Champs, né à Esch-sur-Al-

zette, le 30 octobre 1955.
Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis des lois coordonnées sur les sociétés

commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l’article 145 sans devoir recourir à l’autorisation de l’assemblée gé-
nérale dans les cas où elle est requise.

Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d’office; renoncer à tous droits réels, pri-
vilèges, hypothèques, actions résolutoires, donner mainlevée, avec ou sans paiement, de toutes inscriptions privilégiées
ou hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s’en référer aux écritures de la société.
Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires

telle partie de ses pouvoirs qu’il détermine et pour la durée qu’il fixera.
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms,

états et demeures, les comparants ont tous signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: R. Caurla, E. Latorre, F. Comparetto, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 22 août 2005, vol. 432, fol. 81, case 10. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(088286.3/242/55) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2005.

FAÇADES ET PLAFONNAGES PAIVA, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9166 Mertzig, 7A, Zone Industrielle.

R. C. Luxembourg B 106.436. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2004, enregistrés à Luxembourg, le 16 septembre 2005, réf. LSO-BI03537, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084695.3/514/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

ENTREPRISE PAIVA, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9355 Bettendorf, 22, route de Diekirch.

R. C. Luxembourg B 107.925. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2004, enregistrés à Luxembourg, le 16 septembre 2005, réf. LSO-BI03533, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084700.3/514/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

KB LUX VENTURE CAPITAL FUND, SICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 68.614. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05125, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084703.3/526/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Mersch, le 21 septembre 2005. H. Hellinckx.

Pour FAÇADES ET PLAFONNAGES PAIVA, S.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME S.A.
Signatures 

Pour ENTREPRISE PAIVA, S.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME S.A.
Signatures 

Pour KB LUX VENTURE CAPITAL FUND
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.
Signatures
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DENEBOLA, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 17.465. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue le 26 juillet 2005 à Luxembourg
L’Assemblée renouvelle pour une période de 6 ans le mandat de deux Administrateurs et du Commissaire sortants,

à savoir Messieurs Glesener Guy et Tordoor Jacques en tant qu’administrateurs et la société AUDITEX, S.à r.l. en tant
que commissaire aux comptes. Leur mandat prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale Statutaire à tenir en 2011.

L’Assemblée prend acte de la démission de Madame Liliane Klepper de son poste d’administrateur et décide de nom-
mer en remplacement au poste d’Administrateur Monsieur Etienne Gillet, employé privé, 3B, boulevard du Prince Henri.
L-1724 Luxembourg. Son mandat prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale Statutaire à tenir en 2011.

Enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05033. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084699.3/3842/18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

ORLEANS HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11B, boulevard Joseph II.

R. C. Luxembourg B 30.427. 
—

DISSOLUTION
L’an deux mille cinq, le vingt-neuf septembre.
Par-devant Maître Alphonse Lentz, notaire de résidence à Remich (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
SOFI S.A.H. LIMITED, ayant son siège social à Tortola (Iles Vierges Britanniques), PO BOX 3175, Road Town, ici

représentée par Monsieur Grégory Guissard, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une
procuration délivrée à Luxembourg, le 4 août 2005.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera an-
nexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a exposé au notaire instrumentant en lui demandant d’acter:
Que la société anonyme ORLEANS HOLDING S.A., ayant son siège social à L-1840 Luxembourg, 11B, boulevard

Joseph II, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 30.427, a été constituée
suivant acte reçu par Maître Marc Elter, alors notaire de résidence à Luxembourg, en date du 21 avril 1989, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 252 du 11 septembre 1989.

Que le capital social de la Société s’élève actuellement à quatre-vingt mille dollars des Etats-Unis (USD 80.000,-) re-
présenté par huit cents (800) actions d’une valeur nominale de cent dollars des Etats-Unis (USD 100,-) chacune.

Que la société SOFI S.A.H. LIMITED, prénommée, est devenue successivement propriétaire de toutes les actions
libérées du capital de ladite Société.

Qu’en tant qu’actionnaire unique de la Société, elle déclare expressément procéder à la dissolution et à la liquidation
de la susdite Société, qui cesse d’exister avec effet à ce jour.

Que l’actionnaire unique déclare que tout le passif de ORLEANS HOLDING S.A. est réglé et que la liquidation de la
dite société est achevée sans préjudice du fait qu’il répond personnellement de tous les engagements sociaux éventuels.

Qu’elle déclare en outre prendre à sa charge tout l’actif et passif connu et inconnu de cette société et qu’elle entre-
prendra sous sa seule responsabilité tout ce qui est nécessaire pour exécuter son engagement.

Que décharge pleine et entière est accordée à tous les administrateurs et au commissaire de la Société dissoute.
Qu’il a été procédé à l’annulation du registre des actions nominatives en présence du notaire instrumentant.
Que les livres et documents sociaux de la Société dissoute seront déposés au siège social où ils seront conservés

pendant cinq (5) années.
Pour les dépôts et publications à faire, tous pouvoirs sont conférés au porteur d’une expédition des présentes.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentaire par

nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire la présente minute.
Signé: G. Guissard, A. Lentz.
Enregistré à Remich, le 30 septembre 2005, vol. 469, fol. 57, case 12. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): Molling.
Pour copie conforme, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au Mé-

morial, Recueil des Sociétés et Associations.

(088358.3/221/44) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2005.

Pour copie conforme
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Remich, le 30 septembre 2005. A. Lentz.
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SOFTWARE SYSTEM SOLUTIONS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2613 Luxembourg, 1, place du Théâtre.

R. C. Luxembourg B 89.541. 
—

DISSOLUTION
L’an deux mille cinq, le vingt-neuf septembre.
Par-devant Maître Alphonse Lentz, notaire de résidence à Remich (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
BURNETT HOLDINGS S.A., société de droit panaméen, ayant son siège social à East 53rd Street, Marbella, Swiss

Bank Building, 2nd floor, Panama (République du Panama), ici représentée par Monsieur Yves Schmit, administrateur de
sociétés, demeurant professionnellement à L-2613 Luxembourg, 1, place du Théâtre, en vertu d’une procuration déli-
vrée à Panama le 6 novembre 2002.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a exposé au notaire instrumentant en lui demandant d’acter:
Que la société anonyme SOFTWARE SYSTEM SOLUTIONS S.A., ayant son siège social à L-2613 Luxembourg, 1,

place du Théâtre, a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant le 17 octobre 2002, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1693 du 27 novembre 2002.

Que le capital social de la société s’élève actuellement à trente et un mille euros (31.000,- EUR), représenté par trois
cent dix (310) actions d’une valeur nominale de cent euros (100,- EUR), entièrement libérées.

Que la société BURNETT HOLDINGS S.A. est devenue successivement propriétaire de toutes les actions libérées
du capital de ladite société.

Qu’en tant qu’actionnaire unique de la Société, elle déclare expressément procéder à la dissolution et à la liquidation
de la susdite société, qui cesse d’exister avec effet à ce jour.

Que l’actionnaire unique déclare que tout le passif de SOFTWARE SYSTEM SOLUTIONS S.A. est réglé et que la
liquidation de la dite société est achevée sans préjudice du fait qu’il répond personnellement de tous les engagements
sociaux éventuels.

Qu’elle déclare en outre prendre à sa charge tout l’actif et passif connu et inconnu de cette société et qu’elle entre-
prendra sous sa seule responsabilité tout ce qui est nécessaire pour exécuter son engagement.

Que décharge pleine et entière est accordée à tous les administrateurs et au commissaire de la société dissoute.
Que les livres et documents sociaux de la société dissoute seront déposés au siège social où ils seront conservés

pendant cinq années.
Qu’il a été procédé à l’annulation et à la lacération des certificats d’actions au porteur, le tout en présence du notaire

instrumentant.
Pour les dépôt et publication à faire, tous pouvoirs sont conférés au porteur d’une expédition des présentes.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentaire par

nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire la présente minute.
Signé: Y. Schmit, A. Lentz.
Enregistré à Remich, le 30 septembre 2005, vol. 469, fol. 57, case 10. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): Molling.
Pour copie conforme, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au Mé-

morial, Recueil des Sociétés et Associations.

(088396.3/221/46) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2005.

CRUISE LUXCO 2, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 17.097.000,-.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.
R. C. Luxembourg B 104.228. 

—
Par résolution tenue en date du 22 août 2005, l’associé unique de la société CRUISE LUXCO 2, S.à r.l. a décidé d’ac-

cepter la nomination de:
- Alistair Peel, résidant au 73 Woburn Avenue, Theydon Bois, Essex CM16 7JR, Royaume-Uni en tant que Gérant

pour une durée indéterminée et avec effet immédiat, en remplacement de John Arney, Gérant démissionnaire, avec effet
immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 23 septembre 2005, réf. LSO-BI05488. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084704.3/581/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Remich, le 30 septembre 2005. A. Lentz.

Luxembourg, le 21 septembre 2005. Signature.
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AUBERGE CROISETTE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5552 Remich, 4, quai de la Moselle.

R. C. Luxembourg B 26.353. 
—

DISSOLUTION
L’an deux mille cinq, le vingt-neuf septembre.
Par-devant Maître Alphonse Lentz, notaire de résidence à Remich (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
Madame Brigitte Steinmetz, commerçante, épouse de Monsieur John Kreutz, demeurant à L-5552 Remich, 17, route

de Mondorf.
Laquelle comparante a requis le notaire instrumentant de documenter ce qui suit:
La comparante est la seule associée ainsi que la gérante de la société à responsabilité limitée «Auberge Croisette»,

avec siège social à L-5553 Remich, 4, quai de la Moselle, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg sous le numéro B 26.353, constituée suivant acte reçu par le notaire Jacques Delvaux, alors de résidence à Esch-
sur-Alzette, le 15 juillet 1987, publié au Mémorial C, numéro 357, page 17127.

Le capital est fixé à six cent mille francs luxembourgeois (600.000,- LUF) représenté par six cents (600) parts sociales
de mille francs luxembourgeois (1.000,- LUF), chacune, entièrement libérées et détenues par la comparante à raison de
cinq cent quatre-vingt-dix-neuf (599) parts sociales et par Madame Paola Grün, veuve de Monsieur Martin Steinmetz à
raison de une (1) part sociale.

Madame Paola Grün, veuve de Monsieur Martin Steinmetz, ayant demeuré en son vivant à Luxembourg, 18, place du
Parc, est décédée à Luxembourg le 15 avril 1998, en laissant comme héritières légales pour un tiers indivis chacune, ses
trois filles, à savoir la comparante ainsi que ses deux soeurs Anita et Wilhelmine les Steinmetz. Par suite des opérations
de partage de la succession de Paola Grün, la comparante est devenue la seule propriétaire de la part sociale délaissée
par la de cujus, ainsi qu’il résulte d’une attestation annexée aux présentes pour, après avoir été signée ne varietur par
la comparante et le notaire instrumentant, être enregistrée avec elle.

Que la comparante, agissant en sa qualité de gérante de la société, déclare accepter la cession de parts ci-dessus men-
tionnée.

En tant qu’associée unique de la Société, elle déclare expressément avoir procédé à la dissolution et à la liquidation
de la susdite société, qui a cessé d’exister avec effet au 1er janvier 2005.

Que l’associée unique déclare que tout le passif de la société à responsabilité limitée AUBERGE CROISETTE est réglé
et que la liquidation de la dite société est achevée sans préjudice du fait qu’elle répond personnellement de tous les
engagements sociaux éventuels.

Qu’elle déclare en outre prendre à sa charge tout l’actif et passif connu et inconnu de cette société et qu’elle entre-
prendra sous sa seule responsabilité tout ce qui est nécessaire pour exécuter son engagement.

Que décharge pleine et entière est accordée à la gérante Madame Brigitte Steinmetz prénommée pour l’exercice de
son mandat jusqu’au moment de la dissolution.

Que les livres et documents sociaux de la Société dissoute seront déposés en la demeure de la comparante à L-5552
Remich, 17, route de Mondorf où ils seront conservés pendant cinq (5) années.

Pour les dépôt et publication à faire, tous pouvoirs sont conférés au porteur d’une expédition des présentes.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentaire par nom, prénom

usuel, état et demeure, elle a signé avec le notaire la présente minute.
Signé: B. Steinmetz, A. Lentz.
Enregistré à Remich, le 30 septembre 2005, vol. 469, fol. 58, case 2. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): Molling.
Pour expédition conforme, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil

des Sociétés et Associations.

(088392.3/221/50) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2005.

THE WORLD TRUST FUND, Société d’Investissement à Capital Fixe.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 37.154. 
—

Le bilan au 31 mars 2005, enregistré à Luxembourg, réf. LSO-BI05073, a été déposé au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084705.3/526/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Remich, le 30 septembre 2005. A. Lentz.

Pour THE WORLD TRUST FUND
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.
Signatures
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HOLDING MAESTRIA SIGNALISATION - HMS S.A., Société Anonyme. 
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11B, boulevard Joseph II.

R. C. Luxembourg B 82.161. 
—

DISSOLUTION

L’an deux mille cinq, le vingt-neuf septembre.
Par-devant Maître Alphonse Lentz, notaire de résidence à Remich (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
MSH, Société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 10-12, rue de la Victoire, F-93150 Le Blanc Mesnil, ici

représentée par Monsieur Grégory Guissard, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une
procuration délivrée à Le Blanc Mesnil le 13 septembre 2005.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera an-
nexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a exposé au notaire instrumentant en lui demandant d’acter:
Que la société anonyme HOLDING MAESTRIA SIGNALISATION - HMS S.A., ayant son siège social à L-1840 Luxem-

bourg, 11B, boulevard Joseph II, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
82.161, a été constituée suivant acte reçu par Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg-Eich, en date du
9 mai 2001, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1113 du 5 décembre 2001.

Que le capital social de la Société s’élève actuellement à cinq cent mille euros (500.000,- EUR) représenté par cin-
quante mille (50.000) actions d’une valeur nominale de dix euros (10,- EUR) chacune.

Que la société MSH, Société à responsabilité limitée, prénommée, est devenue successivement propriétaire de toutes
les actions libérées du capital de ladite Société.

Qu’en tant qu’actionnaire unique de la Société, elle déclare expressément procéder à la dissolution de la susdite So-
ciété, se plaçant au niveau français sous le régime fiscal de faveur des articles 210-0 A et suivants du Code Général des
impôts.

Que l’actionnaire unique déclare que tout le passif de HOLDING MAESTRIA SIGNALISATION-HMS S.A. est réglé
et que des provisions pour pertes ont été faites sans préjudice du fait qu’il répond personnellement de tous les engage-
ments sociaux éventuels.

Qu’elle déclare en outre prendre à sa propre charge l’universalité du patrimoine, à savoir tout l’actif et passif connus
et inconnus de cette société et qu’elle entreprendra sous sa seule responsabilité tout ce qui est nécessaire pour exécu-
ter son engagement.

Que décharge pleine et entière est accordée à tous les administrateurs et au commissaire de la Société dissoute.
Qu’il a été procédé à l’annulation du registre des actions nominatives en présence du notaire instrumentant. 
Que les livres et documents sociaux de la Société dissoute seront déposés au siège social où ils seront conservés

pendant cinq (5) années.
Pour les dépôts et publications à faire, tous pouvoirs sont conférés au porteur d’une expédition des présentes.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentaire par

nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire la présente minute.
Signé: G. Guissard, A. Lentz.
Enregistré à Remich, le 30 septembre 2005, vol. 469, fol. 58, case 1. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): Molling.
Pour copie conforme, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au Mé-

morial, Recueil des Sociétés et Associations.

(088393.3/221/47) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2005.

WEATHERFORD LUXEMBOURG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: USD 92.673.963,-.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.
R. C. Luxembourg B 83.925. 

—
En date du 24 août 2005, les associés de la société WEATHERFORD LUXEMBOURG, S.à r.l., ont décidé de trans-

férer le siège social de la société du 398, route d’Esch, L-1471 Luxembourg au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxem-
bourg, avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 23 septembre 2005, réf. LSO-BI05489. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084702.3/581/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Remich, le 30 septembre 2005. A. Lentz.

Luxembourg, le 9 septembre 2005. Signature.
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COVERING PRODUCTS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 2, rue Jean Monet.

R. C. Luxembourg B 33.385. 
—

DISSOLUTION
L’an deux mille cinq, le vingt-neuf septembre.
Par-devant Maître Alphonse Lentz, notaire de résidence à Remich (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
Monsieur Jean Nockerman, commerçant, demeurant à B-Gerpinnes, 15, rue de la Ferrée.
Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de documenter ce qui suit:
Que la société à responsabilité limitée COVERING PRODUCTS, S.à r.l., ayant son social à L-2180 Luxembourg, 2,

rue Jean Monet, a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant le 15 mars 1990, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 339 du 21 septembre 1990. Les statuts ont été modifiés en dernier lieu
suivant acte reçu par le même notaire en date du 20 mai 1999, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associa-
tions, numéro 574 du 26 juillet 1999. La société est inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 33.385.

Que le capital est fixé à cinq cent mille francs luxembourgeois (500.000,- LUF) représenté par cinq cents (500) parts
sociales de mille francs luxembourgeois (1.000,- LUF), chacune, entièrement libérées.

Que le comparant, Monsieur Jean Nockerman est devenu successivement propriétaire de toutes les parts sociales
de ladite Société.

Qu’en tant qu’associé unique de la Société, il déclare expressément avoir procédé à la dissolution et à la liquidation
de la susdite société, qui a cessé d’exister avec effet au 30 juin 2005.

Que l’associé unique déclare que tout le passif de la société à responsabilité limitée COVERING PRODUCTS, S.à r.l.
est réglé et que la liquidation de la dite société est achevée sans préjudice du fait qu’il répond personnellement de tous
les engagements sociaux éventuels.

Qu’il déclare en outre prendre à sa charge tout l’actif et passif connu et inconnu de cette société et qu’il entreprendra
sous sa seule responsabilité tout ce qui est nécessaire pour exécuter son engagement.

Que décharge pleine et entière est accordée au gérant Monsieur Jean Nockerman prénommé pour l’exercice de son
mandat jusqu’au moment de la dissolution.

Que les livres et documents sociaux de la Société dissoute seront déposés en la demeure du comparant à B-Gerpin-
nes, 15, rue de la Ferrée où ils seront conservés pendant cinq (5) années.

Pour les dépôt et publication à faire, tous pouvoirs sont conférés au porteur d’une expédition des présentes.

Dont acte, fait et passé à Remich, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par nom, prénom

usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire la présente minute.
Signé: J. Nockerman, A. Lentz.
Enregistré à Remich, le 30 septembre 2005, vol. 469, fol. 57, case 11. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): Molling.
Pour copie conforme, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au Mé-

morial, Recueil des Sociétés et Associations.

(088400.3/221/43) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2005.

GCPO INVEST S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 95.299. 
—

Extrait des résolutions prises à l’assemblée générale ordinaire annuelle du 12 septembre 2005
L’assemblée générale des actionnaires a renouvelé les mandats de Maîtres Georges Gudenburg, François Brouxel et

Pierre Metzler en qualité d’administrateurs de la société jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à sta-
tuer sur les comptes clos au 31 décembre 2005.

L’assemblée générale des actionnaires n’a pas renouvelé le mandat de commissaire aux comptes de la société à res-
ponsabilité limitée AACO, S.à r.l.

L’assemblée générale des actionnaires a nommé la société OPTIO EXPERT-COMPTABLE ET FISCAL, S.à r.l. (en
abrégé OPTIO), avec siège social à L-2320 Luxembourg, 69A, boulevard de la Pétrusse, immatriculée au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le no B 97.326, en qualité de commissaire aux comptes de la société
société jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes clos au 31 décembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05037. – Reçu 14 euros. 
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084701.3/280/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Remich, le 30 septembre 2005. A. Lentz.

Luxembourg, le 21 septembre 2005. Signature.
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STEEL INVEST & FINANCE S.A. (LUXEMBOURG), Société Anonyme.
Registered office: L-2179 Luxembourg, 9, place Abbé Charles Müllendorf.

R. C. Luxembourg B 84.385. 
—

DISSOLUTION
In the year two thousand five, on the twenty-ninth day of September.
Before the undersigned Maître Gérard Lecuit, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:
Mr Patrice Gallasin, Lawyer, with professional address at 12, rue Léon Thyes, L-2636 Luxembourg acting in the name

and on behalf of GALICE, S.à r.l. with registered offices at 12, rue Léon Thyes, L-2636 Luxembourg (R.C. Luxembourg
B 82.516), by virtue of a proxy given on 27th of September 2005.

The said proxy, signed ne varietur by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearer, acting in the said capacity, has requested the undersigned notary to state:
- that the corporation STEEL INVEST & FINANCE S.A., having its principal office in 9, Place Abbé Charles Müllendorf,

L-2179 Luxembourg, has been incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary, on 24th October 2001, pub-
lished in the Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations number 366 of March 3rd, 2002 and the articles of
incorporation of which have been amended at last by a deed of the undersigned notary of 17th October 2002 published
in the Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations number 1762 of December 11th, 2002;

- that the capital of the corporation STEEL INVEST & FINANCE S.A. (LUXEMBOURG) is fixed at thirty-one thousand
Euro (31,000.- EUR) represented by three hundred and ten (310) shares with a par value of one hundred Euro (100.-
EUR) each, fully paid;

- that GALICE, S.à r.l. has become owner of the shares and has decided to dissolve the company STEEL INVEST &
FINANCE S.A. (LUXEMBOURG) with immediate effect as the business activity of the corporation has ceased;

- that GALICE, S.à r.l., being sole owner of the shares and liquidator of STEEL INVEST & FINANCE S.A. (LUXEM-
BOURG), declares:

- that all assets have been realised, that all assets have become the property of the sole shareholder,
- that all liabilities towards third parties known to the Company have been entirely paid or duly accounted for,
- regarding eventual liabilities presently unknown to the Company and not paid to date, that it will irrevocably assume

the obligation to pay for such liabilities,
with the result that the liquidation of STEEL INVEST & FINANCE S.A. (LUXEMBOURG) is to be considered closed;
- that full discharge is granted to the directors and the statutory auditor of the company for the exercise of their

mandates;
- that the books and documents of the corporation shall be lodged during a period of five years at 12, rue Léon Thyes,

L-2636 Luxembourg.
The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is word-

ed in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the
English version will be binding.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the person appearing, she signed together with the notary the

present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille cinq, le vingt-neuf septembre.
Par-devant Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
Monsieur Patrice Gallasin, juriste, avec adresse profesionnelle au 12, rue Léon Thyes, L-2636 Luxembourg
agissant en sa qualité de mandataire spécial de GALICE, S.à r.l. ayant son siège social au 12, rue Léon Thyes, L-2636

Luxembourg (R.C. Luxembourg B 82.516),
en vertu d’une procuration sous seing privé donnée le 27 septembre 2005.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, annexée

aux présentes pour être formalisée avec elles.
Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d’acter:
- que la société STEEL INVEST & FINANCE S.A. (LUXEMBOURG), ayant son siège social à 9, Place Abbé Charles

Müllendorf, L-2179 Luxembourg, a été constituée suivant acte du notaire instrumentant, en date du 24 octobre 2001,
publié au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 366 du 6 mars 2002 et dont les statuts furent
modifiés en dernier lieu suivant acte du notaire instrumentant, en date du 17 octobre 2002, publié au Mémorial, Recueil
Spécial des Sociétés et Associations numéro 1762 du 11 décembre 2002;

- que le capital social de la société STEEL INVEST & FINANCE S.A. (LUXEMBOURG) s’élève actuellement à trente
et un mille euros (31.000,- EUR) représenté par 310 actions d’une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) chacune,
entièrement libérées;

- que GALICE, S.à r.l., étant devenue seule propriétaire des actions dont s’agit, a décidé de dissoudre et de liquider
la société anonyme STEEL INVEST & FINANCE S.A. (LUXEMBOURG), celle-ci ayant cessé toute activité; 

- que GALICE, S.à r.l., agissant tant en sa qualité de liquidateur de la société STEEL INVEST & FINANCE S.A. (LUXEM-
BOURG), qu’en tant qu’associé unique, déclare:

- que tous les actifs ont été réalisés, que tous les actifs sont devenus la propriété de l’actionnaire unique,
- que tous les passifs connus de la société vis-à-vis des tiers ont été réglés entièrement ou dûment provisionnés,
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- par rapport à d’éventuels passifs, actuellement inconnus de la société et non payés à l’heure actuelle, assumer irré-
vocablement l’obligation de les payer,

de sorte que la liquidation de la société est à considérer comme clôturée;
- que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes, pour l’exercice

de leurs mandats respectifs;
- que les livres et documents de la société seront conservés pendant une durée de cinq années au 12, rue Léon Thyes,

L-2636 Luxembourg.
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l’ont

requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le

notaire.
Signé: P. Gallasin, G. Lecuit.
Enregistré à Luxembourg, le 29 septembre 2005, vol. 25CS, fol. 72, case 3. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(088402.3/220/85) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2005.

EPI ORANGE (NETHERLANDS), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 462.500,-.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.
R. C. Luxembourg B 103.549. 

—
Par résolution tenue en date du 22 août 2005, l’associé unique de la société EPI ORANGE (NETHERLANDS), S.à r.l.

a décidé de nommer ERNST & YOUNG S.A. en tant que Réviseur d’Entreprises avec effet immédiat et pour une période
venant à échéance lors de l’Assemblée Générale Ordinaire qui approuvera le bilan au 31 décembre 2005 et qui se tiendra
en 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 23 septembre 2005, réf. LSO-BI05484. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084706.3/581/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

EPI NDA HOLDINGS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 3.617.125,-.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.
R. C. Luxembourg B 102.532. 

—
Par résolution tenue en date du 22 août 2005, l’associé unique de la société EPI NDA HOLDINGS, S.à r.l. a décidé

de nommer ERNST & YOUNG S.A. en tant que Réviseur d’Entreprises avec effet immédiat et pour une période venant
à échéance lors de l’Assemblée Générale Ordinaire qui approuvera le bilan au 31 décembre 2005 et qui se tiendra en
2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 23 septembre 2005, réf. LSO-BI05482. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084707.3/581/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

THE EGYPT TRUST, Société d’Investissement à Capital Fixe.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 55.584. 
—

Le bilan au 31 mars 2005, enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05075, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084708.3/526/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Luxembourg, le 5 octobre 2005. G. Lecuit.

Luxembourg, le 21 septembre 2005. Signature.

Luxembourg, le 21 septembre 2005. Signature.

Pour THE EGYPT TRUST
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.
Signatures
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LUX ENERG RESOURCES HOLDING S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 83.566. 
—

DISSOLUTION
In the year two thousand five, on the twenty-eighth of September.
Before us, Maître Alphonse Lentz, notary public residing in Remich (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:
FORTEN HOLDINGS LIMITED, a limited liability company with registered office at P.O. Box 3175, Road Town, Tor-

tola (British Virgin Islands), hereby represented by Mr Phillip van der Westhuizen, registered auditor, with business ad-
dress at 25A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, by virtue of a proxy given in Nicosia (Cyprus) on July 28th, 2005.

The prenamed proxy, signed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary, shall remain annexed
to this document to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, in the capacity in which he acts, has requested the notary to enact the following declarations
and statements:

1. That the company LUX ENERG RESOURCES HOLDINGS S.A. («the Company»), with its registered office in L-
2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal, has been incorporated according to a deed of the undersigned notary, dated
September 6th, 2001, which deed has been published in the Luxembourg official gazette «Mémorial C, Recueil des So-
ciétés et Associations» numéro 1221, dated December 22nd, 2001.

The Company is registered at the Registre de Commerce et des Sociétés of Luxembourg under the number B 83.566.
2. That the issued share capital of the Company is set at two hundred forty thousand United States Dollars (240,000.-

USD), represented by two hundred forty (240) shares with a par value of one thousand United States Dollars (1,000.-
USD), entirely paid in.

3. That FORTEN HOLDINGS LIMITED prenamed, has successively become the owner of all the issued shares of the
Company.

4. That in its quality of sole shareholder of the Company, FORTEN HOLDINGS LIMITED hereby expressly states
proceed to the dissolution and the liquidation of the Company.

5. That FORTEN HOLDINGS LIMITED moreover states to take over, on its own account, all the assets and liabilities,
whether known or unknown, of the company LUX ENERG RESOURCES HOLDINGS S.A. and that she will undertake
under her own liability any steps which are required to fulfil said commitments taken by herself in relation with the assets
and liabilities of the Company.

6. That full and entire discharge is granted to the board members as well as to the statutory auditor of the Company
for the execution of their mandates until the dissolution.

7. That the shareholders’ register has been cancelled at this very moment, before the undersigned notary public.
8. That the books and corporate documents relating to the Company will stay deposited at the registered office,

where they will be kept in custody during a period of five years.
Relating to the deposits and publications to be made, all powers are granted to the bearer of a notarial copy of the

present deed.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

entity, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
entity and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the appearing person, who is known to the notary, by his surnames, name, civil
status and residence, the said person appearing signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française:
L’an deux mille cinq, le vingt-huit septembre.
Par-devant Maître Alphonse Lentz, notaire de résidence à Remich (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
La société FORTEN HOLDINGS LIMITED, avec siège social à P.O. Box 3175, Road Town, Tortola (Iles Vierges Bri-

tanniques), ici représentée par Monsieur Phillip van der Westhuizen, réviseur d’entreprises, avec adresse professionnelle
à L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal, en vertu d’une procuration donnée à Nicosie (Chypre) le 28 juillet 2005.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée
aux présentes pour être soumise avec elles aux formalités de l’enregistrement.

Lequel comparant, agissant ès dites qualités, a exposé au notaire instrumentant et l’a requis d’acter ses déclarations
et constatations:

1. Que la société anonyme LUX ENERG RESOURCES HOLDINGS S.A. («la Société»), établie et ayant son siège so-
cial à L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal, a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant le 6
septembre 2001, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1221 du 22 décembre 2001.

La Société est inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 83.566.
2. Que le capital social souscrit de la Société est de deux cent quarante mille dollars US (240.000,- USD) représenté

par deux cent quarante (240) actions d’une valeur nominale de mille dollars US (1.000,- USD), entièrement libérées.
3. Que la société FORTEN HOLDINGS LIMITED prénommée, est devenue successivement propriétaire de la totalité

des actions émises par la Société.



7943
4. Qu’en tant qu’actionnaire unique de la Société, elle déclare expressément procéder à la dissolution et à la liquida-
tion de la Société.

5. Qu’elle déclare en outre prendre à sa charge tout l’actif et passif connu ou inconnu de la société LUX ENERG
RESOURCES HOLDINGS S.A. et qu’elle entreprendra sous sa seule responsabilité tout ce qui est nécessaire pour rem-
plir les obligations qu’elle a ainsi contractées en relation avec les actifs et passifs de la Société.

6. Que décharge pleine et entière est accordée à tous les administrateurs et au commissaire aux comptes de la So-
ciété pour l’exercice des leurs mandats jusqu’au moment de la dissolution.

7. Qu’elle a procédé à l’annulation du registre des actions en présence du notaire instrumentant.
8. Que les livres et documents sociaux de la société dissoute seront déposés au siège social où ils seront conservés

pendant cinq années.
Pour les dépôt et publication à faire, tous pouvoirs sont conférés au porteur d’une expédition des présentes.
Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande de la comparante, le présent acte est

rédigé en langue anglaise, suivi d’une version française, sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par nom, prénom

usuel, état et demeure, le comparant a signé avec le notaire la présente minute.
Signé: P. van der Westhuizen, A. Lentz.
Enregistré à Remich, le 28 septembre 2005, vol. 469, fol. 56, case 8. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): Molling.
Pour copie conforme, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au Mé-

morial, Recueil des Sociétés et Associations.

(088406.3/221/89) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2005.

EPI TRINITY (FINLAND), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 590.150,-.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.
R. C. Luxembourg B 96.947. 

—
Par résolution tenue en date du 22 août 2005, l’associé unique de la société EPI TRINITY (FINLAND), S.à r.l. a décidé

de nommer ERNST & YOUNG S.A. en tant que Réviseur d’Entreprises avec effet immédiat et pour une période venant
à échéance lors de l’Assemblée Générale Ordinaire qui approuvera le bilan au 31 décembre 2005 et qui se tiendra en
2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 23 septembre 2005, réf. LSO-BI05480. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084709.3/581/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

AAE RAILCAR, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500. 

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.
R. C. Luxembourg B 65.380. 

—
Lors de l’Assemblée Générale Annuelle tenue en date du 23 août 2005, les associés de la société AAE RAILCAR, S.à

r.l. ont décidé:
- de renouveler avec effet immédiat le mandat des gérants suivants:
Mark Stevenson, directeur financier, avec adresse professionnelle au 24, Genferstrasse, CH-8027 Zürich, Suisse,
Hans Rudolf Staiger, avocat, avec adresse professionnelle au 24, Genferstrasse, CH-8028 Zürich, Suisse,
pour une période venant à échéance lors de l’Assemblée Générale Ordinaire qui approuvera les comptes au 31 dé-

cembre 2005 et qui se tiendra en 2006.
- de renouveler avec effet immédiat le mandat de KPMG AUDIT S.C. en tant que commissaire pour une période ve-

nant à échéance lors de l’Assemblée Générale Ordinaire qui approuvera les comptes au 31 décembre 2005 et qui se
tiendra en 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 23 septembre 2005, réf. LSO-BI05477. – Reçu 14 euros. 
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084714.3/581/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Remich, le 30 septembre 2005. A. Lentz.

Luxembourg, le 21 septembre 2005. Signature.

Luxembourg, le 21 septembre 2005. Signature.
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SYSTEM TRADING INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Capital social: EUR 7.972.200,-.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.
R. C. Luxembourg B 79.774. 

—
Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 23 septembre 2005, réf. LSO-BI05341, a été déposé au

registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084715.3/724/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

URQUIJO PREMIER SICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 55.062. 
—

Le bilan au 31 mai 2005, enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05084, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084710.3/526/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

RESITALIA HOLDINGS S.C.A., Société en Commandite par Actions. 
Capital social: EUR 198.000,-.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.
R. C. Luxembourg B 95.325. 

—

EXTRAIT
Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale des Associés en date du 22 mai 2003, que la démission de M.

Giuseppe Statuto et M. Luciano Salzano en tant que membre du conseil de surveillance est acceptée.
Mme Anne Lemonnier et M. Edward Williams, avec adresse professionnelle au 25 Bank Street, London E14 5LE, ont

été nommés nouveaux membres du conseil de surveillance avec effet au 22 mai 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 31 août 2005, réf. LSO-BH07629. – Reçu 14 euros. 
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084712.3/724/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

PLAFA, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1638 Senningerberg, 15, rue du Golf.

R. C. Luxembourg B 16.652. 
—

L’an deux mille cinq, le vingt-huit septembre.
Par-devant Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven.

Ont comparu:
1.- Monsieur José Das Neves Cardoso, gérant de société, né à né à Mata Mourisca (Portugal), le 4 mars 1954, de-

meurant à L-1709 Senningerberg, 7, op der Hed,
agissant tant en son nom personnel qu’en qualité de mandataire de son épouse:
2.- Madame Silvia Maria Robala Pires, employée privée, née à Figueira da Foz (Portugal), le 16 mai 1959, demeurant

avec lui à L-1709 Senningerberg, 7, op der Hed, en vertu d’une procuration sous seing privée lui délivrée,
laquelle procuration après avoir été paraphée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant restera an-

nexée au présent acte avec lequel elle sera formalisée.
Lesquels comparants sub 1. et 2. déclarent être les seuls associés de la société à responsabilité limitée PLAFA, S.à r.l.,

avec siège social à L-1857 Luxembourg, 94, rue du Kiem constituée par acte reçu par Maître Joseph Kerschen, alors
notaire de résidence à Luxembourg-Eich, en date du 29 mars 1979, publié au Mémorial C, de l’année 1979, à la page
7458, inscrite au registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous la section B et le numéro 16.652.

Les statuts ont été modifiés en dernier lieur suivant décision des associés par leur réunion, en date du 12 juin 2001,
dont l’extrait a été publié au Mémorial C, numéro 91 du 29 janvier 2003.

Lesquels comparants ont déclaré au notaire instrumentaire se réunir en assemblée générale et ont pris la résolution
unique suivante:

Luxembourg, le 26 septembre 2005. D. Stikker / B. Zech.

Pour URQUIJO PREMIER SICAV
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.
Signatures

P. Gallasin.
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Unique résolution

Les associés décident de transférer le siège social de L-1857 Luxembourg, 94, rue du Kiem, à L-1638 Senningerberg,
15, rue du Golf.

L’article 2 des statuts aura désormais la teneur suivante:
«Le siège social de la société est établi à Senningerberg, 15, rue du Golf; il pourra être transféré en tout autre lieu du

Grand-Duché par simple décision des associés.»
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Les frais, dépenses et rémunérations quelconques, incombant à la société et mis à sa charge en raison des présentes,
s’élèvent approximativement à la somme de huit cent euros (800,- EUR).

Dont procès-verbal, passé à Senningerberg, les jours, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms

usuels, états et demeures, les comparants ont tous signé avec Nous, Notaire, le présent acte.
Signé: J. Das Neves Cardoso, P. Bettingen.
Enregistré à Luxembourg, le 28 septembre 2005, vol. 149S, fol. 96, case 7. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(089630.3/202/42) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2005.

HVB ALTERNATIVE PROGRAM INDEX, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 83.748. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05089, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084713.3/526/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

SIRIUS FUND, SICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 51.451. 
—

Le bilan au 30 avril 2005, enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05092, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084716.3/526/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

ARCHAND HOLDING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 8A, boulevard Joseph II.

R. C. Luxembourg B 81.040. 
—

Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire tenue en date du 23 août 2005 que:
1. Monsieur Arjan Hoop, demeurant au Pays-Bas, 7602 HK Almelo, est nommé gérant avec effet au 1er septembre

2005. Le gérant est nommé pour une durée indéterminée.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 septembre 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05091. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084864.3/000/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Senningerberg, le 7 octobre 2005. P. Bettingen.

Pour HVB ALTERNATIVE PROGRAM INDEX
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.
Signatures

Pour SIRIUS FUND
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.
Signatures

Signature
La direction
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MAG INTERNATIONAL INDUSTRIAL MACHINERY, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R. C. Luxembourg B 111.073. 
—

STATUTES
In the year two thousand and five, on the twenty-nineth of September.
Before Maître Camille Mines, notary residing in Capellen, acting in replacement of Maître André-Jean-Joseph

Schwachtgen, notary residing in Luxembourg, momantarily absent, the latter remaining depositary of the present deed.

There appeared:
MAXCOR, INC. a company incorporated under the laws of New York, and having its registered office at 60 East

42nd Street, Suite 2330 New York, NY 10165, United States,
here represented by Lionel Spizzichino, LL.M., residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy given in Florida (USA) on 28th September 2005.
Himself here represented by Mr Frank Stolz-Page, private employee, residing in Luxembourg,
by virtue of a power of substitution given in Luxembourg on 29th September 2005.
The said proxy and power of substitution, initialed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the

notary, will remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities. 
Such appearing party, acting in its hereabove stated capacities, has required the officiating notary to document the

deed of incorporation of a société à responsabilité limitée which he deems to incorporate and the articles of incorpo-
ration of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may
become members in future, a société à responsabilité limitée (hereinafter the «Company») which shall be governed by
the law of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended, as well as by these articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of interests, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well
as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and development
of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or in-
direct participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may further act as a general or limited member with unlimited or limited liability for all debts and ob-
ligations of partnerships or similar entities.

The Company may, for its own account as well as for the account of third parties, carry out all operations which may
be useful or necessary to the accomplishment of its purposes or which are related directly or indirectly to its purpose.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of MAG INTERNATIONAL INDUSTRIAL MACHINERY, S.à r.l.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City. It may be transferred to any other
place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general meeting of its members. Within the
same borough, the registered office may be transferred through simple resolution of the manager or the board of man-
agers. Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad.

B. Share Capital - Shares

Art. 6. The Company’s share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500) represented by one
hundred (100) shares with a par value of one hundred twenty-five Euro (EUR 125) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of members representing three quar-
ters of the share capital at least. The existing members shall have a preferential subscription right in proportion to the
number of shares held by each of them in case of contribution in cash.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single represent-
ative who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company’s shares are freely transferable among members. Inter vivos, they may only be transferred to
new members subject to the approval of such transfer given by the other members in a general meeting, at a majority
of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased member may only be transferred to new members subject to the
approval of such transfer given by the other members in a general meeting, at a majority of three quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the members will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Com-
pany.
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C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who do not need to be members.
The managers are appointed by the general meeting of members which sets the term of their office. They may be

dismissed freely at any time and without specific cause.
In case of several managers, the Company will be bound in all circumstances by the sole signature of any manager.

Art. 13. In case of several managers, the board of managers shall choose from among its members a chairman, and
may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager, and
who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers and of the shareholders.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice
of meeting.

The chairman shall preside at all meeting of shareholders and of the board of managers, but in his absence, the share-
holders or the board of managers may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority
present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to managers twenty-four hours at least in
advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in
writing, by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice
will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by
the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex
or facsimile another manager as his proxy. A manager may represent one or more of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation in a meeting
by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or repre-
sented at a meeting of the board of managers.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.
The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,

by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial pro-
ceedings or otherwise shall be signed by the chairman, or by two managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
company.

Art. 16. The managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the company. They are authorised agents only and are therefore merely respon-
sible for the execution of their mandate.

D. Decisions of the sole member - Collective decisions of the members

Art. 17. Each member may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each member is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 18. Collective decisions are only validly taken in so far as they are adopted by members owning more than half
of the share capital.

The amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of members representing three
quarters of the share capital at least. 

Art. 19. The sole member exercises the powers granted to the general meeting of members under the provisions
of section XII of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 20. The Company’s year commences on the first day of January of each year and ends on the last day of De-
cember of the same year.

Art. 21. Each year on the last day of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities. Each member may inspect the above inventory
and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 22. Five per cent (5%) of the net profit are set aside for the establishment of a statutory reserve, until such
reserve amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the members. The board
of managers is authorised to distribute interim dividends in case the funds available for distribution are sufficient.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
which do not need to be members, and which are appointed by the general meeting of members which will determine
their powers and fees. The liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment
of the liabilities.
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The surplus, after payment of the liabilities, shall be distributed among the members proportionally to the shares of
the Company held by them.

Art. 24. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Subscription and payment

One hundred (100) shares have been subscribed by MAXCOR, INC., prenamed.
The shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twelve hundred five thousand Euro (EUR

12,500), is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional provisions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall end on the last day of De-
cember 2005.

Expenses

The expenses, costs, fees or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a result of its
incorporation are estimated at approximately two thousand (2,000) Euro.

Resolutions

Immediately after the incorporation of the Company, MAXCOR, INC. representing the entirely of the subscribed
capital has passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.
2. MAXCOR, INC. resolves to elect as managers of the company for an indefinite period:
- Mr James Benjamin, with professional address at 7319 Merchant Court, Suite B, Sarasota, FL 34240, United States,

date of birth 25th of October, 1952 in Illinois, United States;
- Mr Moshe Meidar, c/o Maxcor, Inc., 60 East 42nd Street, Suite 2330 New York, NY 10165, United States, date of

birth 10th of April, 1943.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Capellen, on the day stated at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that upon request of the proxyholder

of the above-appearing party, the present deed is worded in English followed by a French translation and in case of di-
vergences between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, said proxyholder signed together with
Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède: 
L’an deux mille et cinq, le vingt-neuf septembre.
Par-devant Maître Camille Mines, notaire de résidence à Capellen, agissant en remplacement de Maître André-Jean-

Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à Luxembourg, momentanément absent, le dernier nommé restant déposi-
taire du présent acte.

A comparu:
MAXCOR, INC., une société constituée selon les lois de l’Etat de New York aux Etats-Unis, avec siège social à 2000

Broadway, #23C, New York, NY 10023, United States,
ici représentée par Lionel Spizzichino, LL.M., demeurant à Luxembourg,
en vertu d’une procuration sous seing privé donnée en Floride (Etats Unis d’Amérique), en date du 28 septembre

2005.
Lui-même ici représenté par Monsieur Frank Stolz-Page, employé privé, demeurant à Luxembourg,
en vertu d’un pouvoir de substitution donné à Luxembourg en date du 29 septembre 2005.
Lesquels procuration et pouvoir de substitution, signée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le no-

taire soussigné resteront annexés au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de l’enregistrement.
Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une société

à responsabilité limitée qu’elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1er. Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pour-
ront le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l’acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l’aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et
la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte, ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société. 

La société peut également agir comme associé commandité ou commanditaire, responsable indéfiniment ou de façon
limitée pour toutes dettes et engagements sociaux de sociétés ou associations en commandite ou autres structures so-
ciétaires similaires.
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La société peut par ailleurs réaliser, tant pour son compte personnel que pour le compte de tiers, toutes les opéra-
tions qui seraient utiles ou nécessaires à la réalisation de son objet social ou qui se rapporteraient directement ou indi-
rectement à cet objet social.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de MAG INTERNATIONAL INDUSTRIAL MACHINERY, S.à r.l. 

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché en vertu d’une décision de l’assemblée générale des

associés. A l’intérieur de la commune, le société social pourra être transféré par simple décision du gérant ou du conseil
de gérance. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes autres localités du Grand-Duché de Luxem-
bourg ou dans tous autres pays. 

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représentée par cent (100)
parts sociales, d’une valeur de cent vingt-cinq euros (EUR 125) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés repré-
sentant au moins les trois quarts du capital social. Les parts sociales à souscrire seront offertes par préférence aux as-
sociés existants, proportionnellement à la partie du capital qui représente leurs parts sociales en cas de contribution en
numéraire.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour cha-
cune d’elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une
seule et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre
vifs à des non-associés qu’avec l’agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois
quarts du capital social. En cas de décès d’un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des
non-associés que moyennant l’agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des
parts appartenant aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n’est pas requis lorsque les
parts sont transmises, soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés
sur les biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n’ont pas besoin d’être associés.
Les gérants sont nommés par l’assemblée générale des associés laquelle fixera la durée de leur mandat. Ils sont libre-

ment révocables à tout moment et sans cause.
En cas de pluralité de gérants, la Société sera engagée en toutes circonstances par la signature isolée d’un gérant.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance choisira en son sein un président et pourra également
choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n’a pas besoin d’être gérant
et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance et des assemblées des associés.

Le conseil de gérance se réunira sur la convocation du président ou de deux gérants, au lieu indiqué dans l’avis de
convocation.

Le président présidera toutes les assemblées des associés et les réunions du conseil de gérance; en son absence, les
associés ou le conseil de gérance pourront désigner à la majorité des personnes présentes un autre gérant pour assumer
la présidence pro tempore de telles réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant
la date prévue pour la réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l’avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l’assentiment de chaque gérant
par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convoca-
tion spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut présenter plusieurs de ses col-
lègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou d’autres moyens de
communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s’entendre les unes les autres.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente
ou représentée à la réunion du conseil de gérance.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion.
Le conseil de gérance pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation

au moyen d’un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communica-
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tion similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision interve-
nue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants.

Art. 15. Le décès d’un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n’entraîne pas la dissolution de la
Société.

Art. 16. Les gérants ne contractent, à raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle relativement aux en-
gagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l’exé-
cution de leur mandat.

D. Décisions de l’associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 17. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu’il possède ou représente.

Art. 18. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles ont été adoptées par des as-
sociés représentant plus de la moitié du capital social.

Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité des associés représentant les trois quarts
du capital social.

Art. 19. L’associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition des bénéfices

Art. 20. L’année sociale commence le premier jour du mois de janvier et se termine le dernier jour du mois de dé-
cembre de la même année.

Art. 21. Chaque année, au dernier jour du mois de décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent
un inventaire comprenant l’indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre commu-
nication au siège social de l’inventaire et du bilan.

Art. 22. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d’un fonds de réserve jusqu’à ce
que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l’assemblée générale. Le
conseil de gérance est autorisé à distribuer des dividendes intérimaires si les fonds nécessaires à une telle distribution
sont disponibles.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou
non, nommé(s) par l’assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Le ou les liquidateur(s)
auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l’actif et le paiement du passif. 

L’actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 24. Pour tout ce qui n’est pas réglé par les présents statuts, les associés s’en réfèrent aux dispositions de la loi
du 10 août 1915 telle qu’elle a été modifiée.

Souscription et libération
L’intégralité des cents (100) parts sociales a été souscrite par MAXCOR, INC., préqualifiée.
Les actions ainsi souscrites sont entièrement libérées, de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros (EUR

12.500) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Provisions transitoires
Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le dernier jour du mois de

décembre 2005.

Frais
Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,

qui incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution à environ deux mille (2.000) euros.

Résolutions
Et aussitôt MAXCOR, INC., représentant l’intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:
1. Le siège social de la Société est établi à 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.
2. L’associé unique décide d’élire les personnes suivantes en tant que gérants de la société pour une durée indéter-

minée:
- M. James Benjamin, avec adresse professionnelle au 7319 Merchant Court, Suite B, Sarasota, FL 34240, Etats-Unis,

né le 25 octobre 1952 en Illinois, Etats-Unis;
- M. Moshe Meidar, c/o Maxcor, Inc., 60 East 42nd Street, Suite 2330, New York, NY 10165, United States, né le 10

avril 1943.

Dont acte, fait et passé à Capellen, les jours, mois et an qu’en tête des présentes.
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Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais constate que sur demande du mandataire de la comparante, le
présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d’une version française et qu’en cas de divergences entre le texte français
et le texte anglais, de dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celui-ci a signé le présent acte avec
Nous, notaire.

Signé: F. Stolz-Page, C. Mines.
Enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2005, vol. 20CS, fol. 81, case 12. – Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): Muller.
Pour expédition, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(090421.3/230/310) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2005.

HVB ALTERNATIVE PROGRAM, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 58.241. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05095, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084718.3/526/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

EURO FREIGHT CAR FINANCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R. C. Luxembourg B 65.396. 
—

Lors de l’assemblée générale annuelle reportée tenue en date du 23 août 2005, les actionnaires de la société ont dé-
cidé de renouveler les mandats:

- des administrateurs suivants:
- Mark Stevenson, demeurant au Frohbüel, Menzingen CH-6313, Suisse,
- Marie-Hélène Claude, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg,
- Gérard Becquer, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.
pour une période venant à échéance lors de l’Assemblée Générale Ordinaire qui approuvera les comptes au 31 dé-

cembre 2005 et qui se tiendra en 2006;
- du commissaire:
KPMG Audit,
Société Civile,
31, allée Scheffer,
L-2520 Luxembourg,
pour une période venant à échéance lors de l’Assemblée Générale Ordinaire qui approuvera les comptes au 31 dé-

cembre 2005 et qui se tiendra en 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 23 septembre 2005, réf. LSO-BI05473. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084719.3/581/25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

CITADEL VALUE FUND SICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 85.320. 
—

Le bilan au 31 mai 2005, enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05097, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084722.3/526/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Luxembourg, le 10 octobre 2005. A. Schwachtgen.

Pour HVB ALTERNATIVE PROGRAM
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.
Signatures

Luxembourg, le 21 septembre 2005. Signature.

Pour CITADEL VALUE FUND SICAV
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.
Signatures
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MANHATTAN FINANCE (EUROPE) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8308 Cappellen, 75, Parc d’activités.

R. C. Luxembourg B 111.034. 
—

STATUTS
L’an deux mille cinq, le seize septembre.
Par-devant Maître Anja Holtz, notaire de résidence à Wiltz.

Ont comparu:
1. La société CHAFINCO S.A., avec siège social à L-9515 Wiltz, 59, rue G.-D. Charlotte, inscrite au Registre du com-

merce et des sociétés sous le numéro B 103.362, ici agissant en qualité de société de gestion du Fonds de Titrisation
REGINA CAPITAL, Compartiment CREDIT IMMOBILIER EUROPE,

ici représentée par son administrateur la société DELMA & CIE, S.à r.l., avec siège social à L-9515 Wiltz, 59, rue G.-D.
Charlotte, inscrite au Registre de commerce et des sociétés sous le numéro B 98.510, elle même représentée par son
gérant Monsieur Benoît de Bien, consultant, avec adresse professionnelle à L-9515 Wiltz, 59, rue G.-D. Charlotte.

2. La société CHAFINCO S.A., avec siège social à L-9515 Wiltz, 59, rue G.-D. Charlotte, inscrite au Registre du com-
merce et des sociétés sous le numéro B 103.362, ici représentée comme prédit.

Lesquels comparants, tels que représentés, ont déclaré constituer entre eux une société anonyme dont ils ont arrêté
les statuts comme suit:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1er. Il est formé par les présentes entre les personnes ci-avant et toutes celles qui deviendraient dans la suite
propriétaires des actions ci-après créées, une société anonyme sous la dénomination de MANHATTAN FINANCE (EU-
ROPE) S.A.

Art. 2. Le siège social est établi dans la commune de Mamer.
Il pourra être transféré dans toute autre localité du pays par décision de l’assemblée générale.
Au cas où le conseil d’administration estimerait que des événements extraordinaires d’ordre politique, économique

ou social, de nature à compromettre l’activité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège ou entre
ce siège avec l’étranger se produiront ou seront imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l’étran-
ger jusqu’à la cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures provisoires n’auront aucun effet sur la
nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3. La société a pour objet les opérations de titrisations au sens de la loi du 22 mars 2004, à savoir des opérations
par lesquelles la société de titrisation acquiert ou assume, directement ou par l’intermédiaire d’un autre organisme, les
risques liés à des créances, à d’autres biens, ou à des engagements assumés par des tiers ou inhérents à tout ou partie
des activités réalisées par tiers en émettant des valeurs mobilières dont la valeur ou le rendement dépendent de ces
risques.

En outre, la société a pour objet la prise d’intérêts sous quelque forme que ce soit dans d’autres entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placement, l’acquisition par achat, souscription et toute autre
manière ainsi que l’aliénation par vente, échange ou toute autre manière de toutes valeurs mobilières et de toutes es-
pèces, l’administration, la supervision et le développement de ces intérêts. La société pourra prendre part à l’établisse-
ment et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale et pourra prêter son assistance à pareille
entreprise au moyen de prêts, de garantie ou autrement. Elle pourra prêter ou emprunter avec ou sans intérêts, émettre
des obligations et autres reconnaissances de dettes.

La société pourra également procéder à la réalisation de toutes opérations mobilières, immobilières, financières ou
industrielles, commerciales ou civiles, liées directement ou indirectement à son objet social. Elle peut également céder
à un ou des fonds de titrisation d’autres types d’actifs, risques, revenus ou activités.

Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en as-
sociation en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient
des intérêts.

D’une façon générale, la société pourra prendre toutes mesures de contrôle ou de surveillance et effectuer toute
opération qui peut lui paraître utile dans l’accomplissement de son objet ou de son but.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.

Capital - Actions

Art. 5. Le capital social de la société est fixé à trente et un mille euros (31.000,- EUR) représenté par cent (100)
actions sans valeur nominale.

Art. 6. Les actions sont et resteront nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire.
Les actions de la société peuvent être créés, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représen-

tatifs de plusieurs actions non divisibles.
La société pourra procéder au rachat de ses actions dans les conditions prévues par la loi.

Administration - Surveillance

Art. 7. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.
Les administrateurs seront nommés par l’assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leur nombre, pour

une durée qui ne peut dépasser six ans et ils resteront en fonction jusqu’à ce que leurs successeurs seront élus. Ils sont
rééligibles et ils peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale, avec ou sans motif.
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La rémunération des administrateurs est fixée par l’assemblée générale de la société.
En cas de vacance d’un ou plusieurs postes d’administrateurs pour cause de décès, démission ou toutes autres causes,

il sera pourvu à leur remplacement par le conseil d’administration conformément aux dispositions de la loi. Dans ce cas,
l’assemblée générale, ratifiera la nomination à sa prochaine réunion.

Art. 8. Le conseil d’administration peut choisir parmi ses membres un président. En cas d’empêchement du prési-
dent, l’administrateur désigné à cet effet par les administrateurs présents, le remplace.

Le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée,
le mandat entre administrateurs étant admis sans qu’un administrateur ne puisse représenter plus d’un de ses collègues.

Les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l’ordre du jour par lettre, télécopie, télégramme
ou tout autre moyen de télécommunication informatique.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs produira effet au même titre qu’une
décision prise à une réunion du conseil d’administration.

Toute décision du conseil est prise à la majorité simple des voix. En cas de partage, la voix de celui qui préside la
réunion est prépondérante.

Art. 9. Les procès-verbaux de toute réunion du conseil d’administration sont signés par le président de la réunion
et par un autre administrateur. Les procurations resteront annexées aux procès-verbaux.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, destinés à servir en justice ou ailleurs, seront signés par le président
du conseil d’administration ou par deux administrateurs.

Art. 10. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire
tous les actes de disposition et d’administration qui rentrent dans l’objet social. Il est autorisé à verser des acomptes
sur dividendes aux conditions prévues par la loi. Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expressément à l’assemblée
générale par les statuts ou par la loi, sont de la compétence du conseil d’administration.

Art. 11. Le conseil d’administration est habilité à créer un ou plusieurs compartiments correspondant chacun à une
partie distincte de son patrimoine. Les règles de gestion relative à chaque compartiment sont déterminées par le Conseil
d’administration. Le Conseil d’administration peut émettre des valeurs mobilières représentatives des droits de chaque
compartiment.

Art. 12. Le conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi que la repré-
sentation de la société en ce qui concerne cette gestion, à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, fondés de pou-
voir, employés ou autres agents qui n’auront pas besoin d’être actionnaire de la société, ou conférer des pouvoirs ou
mandats spéciaux ou des fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou agents de son choix.

La délégation à un membre du conseil d’administration est subordonnée à l’autorisation préalable de l’assemblée gé-
nérale.

Art. 13. Vis-à-vis des tiers, la société sera engagée en toutes circonstances par la signature isolée de chaque admi-
nistrateur.

Art. 14. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non.
Ils sont nommés par l’assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leur nombre, pour une durée qui ne peut

dépasser six ans, et ils resteront en fonction jusqu’à ce que leurs successeurs seront élus. Ils sont rééligibles et ils peu-
vent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale, avec ou sans motif.

Assemblée générale des actionnaires

Art. 15. Toute assemblée générale des actionnaires régulièrement constituée représente l’ensemble des actionnai-
res.

Sous réserve des dispositions de l’article 10 précité, elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou
ratifier les actes en relation avec les activités de la société.

Art. 16. L’assemblée générale annuelle se réunit au siège social de la société ou à tout autre endroit indiqué dans les
avis de convocations le dernier vendredi du mois de mai de chaque année à 17.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l’assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 17. Le conseil d’administration ou le commissaire aux comptes peuvent convoquer d’autres assemblées géné-
rales. De telles assemblées doivent être convoquées si les actionnaires représentant au moins un cinquième du capital
social le demandent.

Art. 18. Les convocations aux assemblées générales se font dans les formes prévus par la loi.
Au cas où tous les actionnaires sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l’ordre du jour

de l’assemblée, celle-ci peut se tenir sans les convocations préalables.
Tout actionnaire peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, par câble, par télégramme, par télex ou

par télécopie ou tout autre moyen de télécommunication informatique un mandataire, lequel peut ne pas être action-
naire.

Sous réserve des restrictions légales, chaque action donne droit à une voix.
Les copies ou extraits des procès-verbaux de l’assemblée à produire en justice ou ailleurs sont signés par le président

du conseil d’administration ou par deux administrateurs.

Année sociale - Bilan

Art. 19. L’année sociale de la société commence le premier janvier et finit le dernier jour du mois de décembre.
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Le conseil d’administration établit le bilan et le compte de profits et pertes. Au moins un mois avant la date de l’as-
semblée générale annuelle, il soumet ces documents, ensemble avec un rapport sur les activités de la société, au com-
missaire aux comptes qui établira son rapport sur ces documents.

Art. 20. Sur les bénéfices nets de la société, il est prélevé cinq pour cent pour la formation d’un fonds de réserve
légale. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve atteindra le dixième du capital
social souscrit de la société.

Sur recommandation du conseil d’administration l’assemblée générale des actionnaires décide de l’affectation des bé-
néfices annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde à un ou plusieurs comptes de réserve
ou de provision, de le reporter à nouveau à la prochaine année fiscale ou de le distribuer aux actionnaires comme divi-
dendes.

Le conseil d’administration peut procéder à un versement d’acomptes sur dividendes dans les conditions fixées par
la loi. Il déterminera le montant ainsi que la date du paiement de ces acomptes. 

Dissolution - Liquidation

Art. 21. La société peut être dissoute à tout moment par décision de l’assemblée générale délibérant aux mêmes
conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour la modification des statuts, sauf dispositions contraires de
la loi.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s’effectuera par les soins d’un ou plusieurs liquidateurs, nommés par
l’assemblée générale des actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 22. Disposition générale. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieu-
res trouvera son application partout où il n’y a pas été dérogé par les présents statuts.

Mesures transitoires
La première année sociale de la société commence le jour de la constitution et finit le dernier jour de décembre de

l’an 2006.
La première assemblée générale annuelle se tiendra en l’an 2007.

Souscription et libération
Les comparants préqualifiés, ont souscrit aux actions créées de la manière suivante: 

Toutes les actions ont été libérées intégralement par des versements en espèces de sorte que la somme de trente
et un mille euros (31.000,- EUR) se trouve dès à présent à la disposition de la société, ainsi qu’il en a été justifié au
notaire instrumentant, qui le constate expressément.

Déclaration
Le notaire instrumentant constate que les conditions énumérées à l’article 26 de la loi sur les sociétés commerciales,

telle que modifiée, ont été observées.

Coût, Evaluation
Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société en raison de sa constitu-

tion sont estimés à environ 1.500,- EUR

Assemblée Générale extraordinaire
Et à l’instant les comparants préqualifiés, représentant l’intégralité du capital social, se sont constitués en assemblée

générale extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués, et après avoir constaté que celle-ci était ré-
gulièrement constituée, ils ont pris, à l’unanimité, les résolutions suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à trois.
2) Sont appelés aux fonctions d’administrateurs:
a) Monsieur Eric Pierre Charbit, administrateur de sociétés, né à Toulouse (France), le 15 novembre 1963, demeurant

à I-18039 Ventimiglia (Italie), 4/B, Via Vittori Veneto,
b) Madame Anita Megies, administrateur de sociétés, née à Danzig (D), le 2 juillet 1937, demeurant à F-06210 Man-

delieu la Napoule, rue des Hortensias, Résidence l’Illini,
c) La société CHAFINCO S.A., avec siège social à L-9515 Wiltz, 59, rue G.-D. Charlotte, inscrite au Registre du com-

merce et des sociétés sous le numéro B 103.362.
3) Aucun commissaire aux comptes n’est nommé. Un Réviseur d’Entreprises sera nommé.
4) Les mandats des administrateurs et du commissaire prendront fin à l’assemblée générale statuant sur l’exercice de

l’an 2010.
5) Le siège social est fixé à L-8308 Capellen, 75, Parc d’activités.
6) Conformément aux dispositions des présents statuts et de la loi, l’assemblée générale autorise le conseil d’admi-

nistration à déléguer la gestion journalière des affaires de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui
concerne cette gestion à un ou plusieurs membres du conseil d’administration ou à toute autre personne désignée par
le conseil d’administration.

Dont acte, fait et passé à Wiltz, en l’étude du notaire instrumentant, date qu’en tête.

1.- CHAFINCO, prédésignée, agissant en qualité de société de gestion du Fonds de Titrisation REGINA CA-
PITAL - Compartiment CREDIT IMMOBILIER EUROPE, prédésigné, quatre-vingt-dix-neuf actions . . . . . . . . . . . 99

2. CHAFINCO S.A., prédésigné, une action . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Total: cent actions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
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Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentant par noms, prénoms
usuels, états et demeures, ils ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: B. de Bien, A. Holtz.
Enregistré à Wiltz, le 23 septembre 2005, vol. 319, fol. 70, case 9. – Reçu 310 euros.

Le Receveur (signé): G. Biver.
Pour expédition conforme, délivrée, sur papier libre à la société, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des

Sociétés et Associations.

(089758.3/2724/192) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2005.

LYBRA HOLDINGS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R. C. Luxembourg B 104.054. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 23 septembre 2005, réf. LSO-BI05457, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084720.3/581/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

WEATHERFORD LUXEMBOURG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 83.925. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05072, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084721.3/581/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

DH REAL ESTATE LUXEMBOURG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 11, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 74.957. 
—

Le bilan au 31 mars 2002, enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05069, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084723.3/581/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

SOCIETE FINANCIERE TRANSCONTINENTALE S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 246, rue de Beggen.

R. C. Luxembourg B 27.252. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale ordinaire du 11 avril 2005

L’Assemblée Générale décide de nommer comme administrateurs:
a) Monsieur Claude Koeune, administrateur-délégué avec signature individuelle,
b) Madame Marie-Elisabeth Steinbach, épouse Hermann,
c) Monsieur Jean-Marie Wilhelm.
Et celui du commissaire aux comptes:
La société à responsabilité limitée SOCIETE LUXEMBOURGEOISE DE REVISION, S.à r.l.
Leur mandat est reconduit pour un nouveau terme statutaire de six ans.

Luxembourg, le 11 avril 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 23 septembre 2005, réf. LSO-BI05282. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084826.3/619/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Wiltz, le 11 octobre 2005. A. Holtz.

Signature.

Signature.

Signature.

Pour la SOCIETE FINANCIERE TRANSCONTINENTALE S.A.H.
C. Koeune / M.E. Steinbach / J.-M.Wilhelm
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EPI ORANGE HOLDINGS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R. C. Luxembourg B 103.548. 
—

Le bilan pour la période du 5 octobre 2004 (date de constitution) au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg,
le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05067, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27
septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084724.3/581/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

PACIFIC S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 16, allée Marconi.

R. C. Luxembourg B 2.817. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 14 septembre 2005, réf. LSO-BI02799, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 septembre 2005.

(084725.3/504/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

GSC EUROPEAN MEZZANINE LUXEMBOURG VIII, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R. C. Luxembourg B 111.095. 
—

STATUTES
In the year two thousand and five, on the day fourteenth of September.
Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:
GSC EUROPEAN MEZZANINE OFFSHORE UNLEVERAGED PARALLEL FUND II, LP, a limited partnership incor-

porated under the laws of Cayman, having its registered office at M & C Corporate Services Limited, P.O. Box 309 GT,
George Town, Grand Cayman, Cayman Islands and registered with the Registrar of Limited Partnerships, Cayman Is-
lands under number 16126;

here represented by Miss Rachel Uhl, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.
The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will re-

main attached to the present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to state as follows the

articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée):

Form, Objects, Duration, Corporate name, Registered office

Art. 1. Form
There is hereby established a private limited liability company, which will be governed by the laws pertaining to such

an entity (hereafter the «Company»), and in particular by the law of August 10th, 1915 on commercial companies as
amended (hereafter the «Law»), as well as by the present articles of incorporation (hereafter the «Articles»), which
specify in the articles 3.2, 6.2, 8.1, and 13.1 the exceptional rules applying to one member companies.

Art. 2. Objects
2.1. The objects of the Company are (a) to invest in, and to acquire, dispose of and retain by any means (including

but not limited to acquisition, sub-participations, credit derivatives, guarantees or otherwise), loans, bonds and other
debt instruments, shares, warrants and other equity instruments or rights, including without limitation, shares of capital
stock, limited partnership interests, limited liability company interests, notes, debentures, preferred stock, convertible
securities and swaps, and any combination of the foregoing, in each case whether readily marketable or not, and obli-
gations (including but not limited to synthetic securities obligations) (b) to engage in such other activities as the Com-
pany deems necessary, advisable, convenient, incidental to, or not inconsistent with, the foregoing, and (c) to grant
pledges, guarantees and contracts of indemnity, of any kind, to Luxembourg or foreign entities in respect of its own or
any other person’s obligations and debts.

2.2. The Company may also:
(a) borrow and raise funds for the purposes listed in article 2.1;
(b) grant security over all or any part of the assets of the company in connection with and for the purposes listed

under articles 2.1 and 2.2 (a);
(c) enter into agreements including but not limited to, underwriting agreements, marketing agreements, selling agree-

ments, contracts for services, bank, securities and cash administration agreements, liquidity facility agreements, asset

Signature.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature 
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management agreements and agreements creating security in connection with the objects mentioned under articles 2.1,
2.2 (a) and (b);

(d) enter into agreements, including but not limited to, financial derivatives such as interest and/or foreign currency
exchange transactions, in connection with the objects mentioned under 2.1, 2.2 (a), (b) and (c).

2.3. The objects of the Company as specified in the preceding paragraphs shall be construed in the widest sense as
to include any activity, operation, transaction or purpose which is directly or indirectly related or conducive thereto,
and including, as the case may be, the granting of loans by the Company, it being understood that the Company will not
enter into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated
activity of the financial sector.

2.4. The Company will not take advantage of the Act of July 31, 1929, on holding companies.

Art. 3. Duration
3.1. The Corporation is established for an unlimited period.
3.2. The Company shall not be dissolved by reason of death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of

the single unitholder.

Art. 4. Corporate name
The Company will have the name GSC EUROPEAN MEZZANINE LUXEMBOURG VIII, S.à r.l.

Art. 5. Registered office
5.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg.
5.2. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an ex-

traordinary general meeting of its unitholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
5.3. The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the board of ma-

nagers.
5.4. Should any political, economic or social events of an exceptional nature occur or threaten to occur which are

likely to affect the normal functioning of the registered office or communications with abroad, the registered office may
be provisionally transferred abroad until such time as circumstances have completely returned to normal. Such decision
will not affect the Company’s nationality which will notwithstanding such transfer, remain that of a Luxembourg com-
pany. The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the board of managers.

5.5. The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Capital - Corporate capital - Units

Art. 6. Corporate capital
6.1. The unit capital is fixed at EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred Euro), represented by 250 (two hundred

and fifty) units of EUR 50.- (fifty Euro) each.
6.2. The capital may be changed at any time by a decision of the single unitholder (where there is only one unitholder)

or by a decision of the unitholders’ meeting, in accordance with article 13 of the Articles.
6.3. The Company can proceed to the repurchase of its own units within the limits set by the Law.

Art. 7. Units
7.1. Each unit entitles the holder thereof to a fraction of the Company’s assets and profits of the Company in direct

proportion to the number of units in existence.
7.2. Towards the Company, the Company’s units are indivisible, since only one owner is admitted per unit. Joint co-

owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 8. Transfer of units
8.1. In case of a single unitholder, the Company’s units held by the single unitholder are freely transferable.
8.2. In the case of plurality of unitholders, the units held by each unitholder may be transferred by application of the

requirements of article 189 of the Law.

Management

Art. 9. Board of managers
The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will constitute a

board of managers («conseil de gérance»). The manager(s) need not to be unitholders. The managers may be removed
at any time, with or without cause, by a resolution of unitholders holding a majority of votes.

Art. 10. Powers of the board of managers
10.1. In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all cir-

cumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided
the terms of this article shall have been complied with.

10.2. All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of unitholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

10.3. The manager(s) undertake(s) to exercise all of its or their rights as manager(s) of the Company in compliance
with any letter of undertaking which may have been, or may be, entered into by the Company and/or by the manager(s).

10.4. The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers,
by the joint signature of any two members of the board of managers.

10.5. The manager, or in case of plurality of managers, any two members of the board of managers may sub-delegate
his powers for specific tasks to one or more ad hoc agents, including recommendation and management of investments
made by the Company.
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10.6. The manager, or in case of plurality of managers, any two members of the board of managers will determine
any such agent’s responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other
relevant conditions of his agency.

10.7. In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of
the managers present or represented.

10.8. The powers and remunerations of any managers possibly appointed at a later date in addition to or in the place
of the first managers will be determined in the act of nomination.

Art. 11. Meetings and decisions of the board of managers
11.1. The board of managers may elect a chairman from among its members (the «Chairman»). If the chairman is

unable to be present, his place will be taken by election among managers present at the meeting.
11.2. The board of managers may elect a secretary from among its members. 
11.3. The meetings of the board of managers are convened by the chairman, the secretary or by any two managers.
11.4. The board of managers may validly debate without prior notice if all the managers are present or represented

and have waived the prior convening notice. The minutes of the meeting will be signed by all the managers present at
the meeting.

11.5. The board of managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or
represented. Decisions of the board of managers shall be adopted by a simple majority.

11.6. A manager may be represented by another member of the board of managers at a meeting of the board of ma-
nagers.

11.7. One or more managers may participate in a meeting by means of video-conference, conference call, or by any
similar means of communication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simul-
taneously communicate with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting
and authorise the manager to vote by video or by telephone.

11.8. The minutes of the board of managers are signed by all the members of the board of managers having partici-
pated in the meeting or by the Chairman only.

11.9. A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting
of the board of managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document
or in several separate documents having the same content signed by all the members of the board of managers.

Art. 12. Liability of the managers
The members of the board of managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to any

commitment validly made by them in the name of the Company.

Unitholders decisions

Art. 13. Unitholders meetings and decisions
13.1. The single unitholder assumes all powers conferred to the general unitholders’ meeting.
13.2. In case of a plurality of unitholders, each unitholder may take part in collective decisions irrespectively of the

number of units, which he owns. Each unitholder has voting rights commensurate with his unitholding. Collective deci-
sions are only validly taken insofar as they are adopted by unitholders owning more than half of the unit capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority of the unitholders owning at
least three-quarter of the Company’s unit capital, subject to the provisions of the Law. The nationality of the Company
may be changed and the commitments of the unitholders may be increased only with the unanimous consent of all the
unitholders.

13.4. The holding of general meetings shall not be compulsory where the number of unitholders does not exceed
twenty-five. In such case, each unitholder shall receive the precise wording of the text of the resolutions or decisions
to be adopted and shall give his vote in writing.

13.5. General meetings of unitholders may be convened by the board of managers or if requested by unitholders re-
presenting 50% or more of the Company’s issued unit capital.

13.6. Such convened general meetings of unitholders may be held at such places in the Grand Duchy of Luxembourg
and times as may be specified in the respective notices of meeting.

13.7. If all unitholders are present or represented and waive the convening requirements, the general meeting of uni-
tholders may take place without prior notice of meeting.

13.8. Unitholders may be represented at a unitholders meeting by another person, who need not be a unitholder.

Art. 14. Date and time of meeting
The annual general meeting of unitholders is held in the City of Luxembourg, at a place specified in the notice con-

vening the meeting in Luxembourg on last Friday of March, at 11.30 a.m., and for the first time in 2006.

Financial year - Balance sheet

Art. 15. Financial year
The Company’s financial year starts on the first of January and ends on the thirty first of December of each year.

Art. 16. Adoption of financial statements
16.1. At the end of each financial year, the Company’s accounts are established and the sole manager, or in case of

plurality of managers, the board of managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company’s
assets and liabilities.

16.2. Each unitholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.



7959
Art. 17. Distribution rights
17.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amorti-

zation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profit of the Company
is allocated to the legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s unit capital.

17.2. The balance of the net profit may be distributed to the unitholder(s) in proportion to his/their unitholding in
the Company.

Winding-up - Liquidation

Art. 18. Winding-up, Liquidation
18.1. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators, unithol-

ders or not, appointed by the unitholders who shall determine their powers and remuneration.
18.2. A sole unitholder can decide to dissolve the Company and to proceed to its liquidation, assuming personally the

payment of all its assets and liabilities, known or unknown of the Company.

Applicable law
Art. 19. Applicable law
Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these Arti-

cles.

Transitory provisions
The first accounting year shall begin on the date of the formation of the corporation and shall terminate on the 31

December 2005.

Subscription - Payment
All the 250 (two hundred and fifty) units representing the entire capital have been entirely subscribed by GSC EU-

ROPEAN MEZZANINE OFFSHORE UNLEVERAGED PARALLEL FUND II, LP prenamed, and fully paid up in cash, the-
refore the amount of EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred Euro) is as now at the disposal of the Company, proof
of which has been duly given to the notary.

Estimate of costs
The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be

charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about two thousand Euro.

General meeting
Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, representing the entirety of the subs-

cribed capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolutions:
1) Are appointed as managers for a period ending at the date of approval of the annual accounts for the financial year

ending 31 December 2005:
a) TMF CORPORATE SERVICES S.A., a société anonyme incorporated under the laws of Luxembourg, having its re-

gistered office at 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg and registered with the Register of Commerce and Companies
in Luxembourg under number B 84.993; and

b) Mr Johannes van Koeverden Brouwer, director, residing at 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

In accordance with article 10.4 of the Articles, the Company shall be bound by the sole signature of its sole manager,
and, in case of plurality of managers, by the joint signature of any two members of the board of managers. 

2) The Company shall have its registered office at 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg.

Declaration
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

parties, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing parties
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille cinq, le quatorzième jour de septembre.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
GSC EUROPEAN MEZZANINE OFFSHORE UNLEVERAGED PARALLEL FUND II, LP, une société constituée sous

le droit des Iles Cayman, ayant son siège social chez M&C Corporate Services Limited, B.P. 309 GT, George Town, Isles
de Cayman et enregistrée auprès du Registrar of Limited Partnerships, Isles de Cayman, sous le numéro 16126;

ici représentée par Mademoiselle Rachel Uhl, juriste, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée
sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire ins-
trumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:
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Forme, Objet, Durée, Dénomination sociale, Siège social

Art. 1er. Forme
Il est créé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après «la So-

ciété»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après «la Loi»),
ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après «les Statuts»), lesquels spécifient en leurs articles 3.2, 6.2, 8.1
et 13.1, les règles exceptionnelles s’appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. Objet
2.1. Les objets de la société sont (a) d’investir, d’acquérir, disposer et détenir par tous moyens, y compris, mais sans

être limité à, par acquisition, sub-participation, dérivés de crédit, garanties ou autrement, des prêts, obligations et autres
instruments de dettes, actions, warrants et autres titres ou droits similaires, incluant sans que cette liste soit limitative,
des actions, des intérêts dans des limited partnerships, des intérêts dans des sociétés dont les associés ont une respon-
sabilité limitée, des obligations, des titres représentant des dettes, des actions préférentielles, des obligations converti-
bles et des swaps, ainsi que la combinaison de ce qui précède, dans chaque cas qu’ils soient on non facilement
négociables, et des obligations (incluant, sans que ceci soit limitatif, les obligations de couvertures synthétiques), (b) d’en-
gager la société dans toutes autres activités nécessaires, utiles, appropriées, accessoires de ce qui précède, et non in-
compatibles avec ce qui précède, et (c) et de fournir des gages, des garanties et des contrats d’indemnité, de toutes
sortes, à des entités luxembourgeoises ou étrangères en garantie de ses propres obligations ou de celles de toutes
autres personnes.

2.2. La Société peut également:
(a) emprunter et réunir des fonds en vue de réaliser les objets tels que décrits dans l’article 2.1;
(b) accorder des sûretés sur toute ou partie des actifs de la société en vue de réaliser les objets tels que décrits dans

les articles 2.1 et 2.2 (a);
(c) conclure des accords et notamment, sans que cette liste soit limitative, des contrats de souscription d’un risque,

des contrats de marketing, des contrats de vente, des contrats de services, des contrats bancaires, des contrats de ga-
rantie, des contrats de facilités de crédit, des contrats d’assurance-crédit et des contrats créant des garanties en relation
avec l’objet mentionné sous les articles 2.1, 2.2 (a) et (b);

(d) conclure des accords et notamment, sans que cette liste soit limitative, des opérations d’échange sur devises
étrangères ou taux d’intérêts et tous autres transactions sur des produits dérivés en relation avec l’objet mentionné
sous les articles 2.1, 2.2 (a), (b) et (c);

2.3. Les objets de la Société comme spécifiés aux paragraphes précédents doivent être considérés dans le sens le plus
large de façon à inclure toute activité, opération, transaction ou objectif en relation directe ou indirecte avec ceux-ci,
et incluant, si nécessaire, l’octroi de prêts par la Société, il étant compris que la Société n’entrera pas dans des opérations
qui feraient qu’elle serait engagée dans des activités qui seraient considérées comme des activités réglementées du sec-
teur financier.

2.4. La Société ne bénéficie pas de la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés de participations financières.

Art. 3. Durée
3.1. La Société est constituée pour une durée illimitée.
3.2. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de la

faillite de l’associé unique ou d’un des associés.

Art. 4. Dénomination sociale
La Société a comme dénomination GSC EUROPEAN MEZZANINE LUXEMBOURG VIII, S.à r.l.

Art. 5. Siège social
5.1. Le siège social est établi à Luxembourg.
5.2. Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée

générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts. 
5.3. Le siège social peut être déplacé à l’intérieur de la commune par décision du gérant, ou en cas de pluralité de

gérants, par le conseil de gérance. 
5.4. Lorsque des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l’ac-

tivité normale au siège social ou la communication de ce siège avec l’étranger se produiront ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu’à cessation complète de ces circonstances anorma-
les. Cette mesure n’a pas d’effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert, conservera la natio-
nalité luxembourgeoise. Pareille décision de transfert du siège social sera faite par le gérant, ou en cas de pluralité de
gérants, par le conseil de gérance.

5.5. La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.
5.6. La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger.

Capital - Parts sociales

Art. 6. Capital social
6.1. Le capital social est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cent euros) représenté par 250 (deux cent cinquante)

parts sociales d’une valeur nominale de EUR 50,- (cinquante euros) chacune.
6.2. Le capital peut être modifié à tout moment par une décision de l’associé unique (quand il y a un seul associé) ou

par une décision de l’assemblée générale des associés, en conformité avec l’article 13 des Statuts.
6.3. La Société peut procéder au rachat de ses parts sociales dans les limites prévues par la Loi.
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Art. 7. Parts sociales
7.1. Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion

directe avec le nombre des parts sociales existantes.
7.2. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale est admis.

Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Cession de parts sociales
8.1. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement transmissi-

bles. 
8.2. Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont trans-

missibles que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Gérance

Art. 9. Conseil de gérance
La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil de gé-

rance. Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement associés. Les gérants peuvent être révoqués à tout moment, avec ou
sans justification, par une résolution des associés titulaires de la majorité des votes.

Art. 10. Pouvoirs du conseil de gérance 
10.1. Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) a (ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour

effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social et pourvu que les termes du présent ar-
ticle aient été respectés.

10.2. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront
de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

10.3. Le(s) gérant(s) s’engage(nt) à exercer ses (leurs) pouvoirs comme gérant(s) de la Société conformément aux
termes de toute lettre d’engagement qui est ou pourrait être signée par la Société et/ou le(s) gérant(s).

10.4. La société est valablement engagée par la signature du gérant et, en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe de deux des membres du conseil de gérance. 

10.5. Le gérant ou en cas de pluralité de gérants, deux membres du conseil de gérance, peuvent subdéléguer une
partie de leurs pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc, y compris des recommandations
ou l’administration d’investissements faits par la Société.

10.6. Le gérant ou en cas de pluralité de gérants, deux membres du conseil de gérance, déterminent les responsabi-
lités et la rémunération quelconques (s’il y en a) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres condi-
tions de leur mandat.

10.7. En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des gérants
présents ou représentés.

10.8. Les pouvoirs et rémunérations des gérants éventuellement nommés postérieurement en sus ou en remplace-
ment des premiers gérants seront déterminés dans l’acte de nomination.

Art. 11. Réunions et décisions du conseil de gérance
11.1. Le conseil de gérance pourra élire un président parmi ses membres (le «Président»). Si le président est empêché,

sa place sera remplacée par une élection parmi les gérants présents lors de la réunion.
11.2. Le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.
11.3. Les réunions du conseil de gérance seront convoquées par le président, le secrétaire ou par deux gérants.
11.4. Le conseil de gérance pourra valablement délibérer sans convocation lorsque tous les gérants sont présents ou

représentés. Le procès-verbal sera signé par tous les gérants présents à la réunion.
11.5. Le conseil de gérance ne pourra valablement délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou re-

présentée par procurations. Les décisions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité simple.
11.6. Un gérant peut être représenté par un autre gérant à une réunion du conseil de gérance.
11.7. Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion des gérants par vidéo conférence, conférence télé-

phonique ou par des moyens de communication similaires à partir du Luxembourg de telle sorte que plusieurs person-
nes pourront communiquer simultanément. Cette participation sera réputée équivalente à une présence physique lors
d’une réunion et habilite le gérant à prendre part au vote via vidéo ou téléphone.

11.8. Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance sont signés par tous les membres y ayant participé ou
par le seul Président.

11.9. Une décision écrite signée par tous les gérants sera aussi valable et efficace que si elle avait été prise lors d’une
réunion du conseil dûment convoquée. Cette décision pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs
documents séparés ayant le même contenu et signé(s) par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 12. Responsabilité des gérants
Les membres du conseil de gérance ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relative-

ment aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. 

Décisions des associés

Art. 13. Assemblées et décisions des associés
13.1. L’associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l’assemblée générale des associés.
13.2. En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nom-

bre de parts qu’il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues par
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lui. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par des associés déte-
nant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d’as-
sociés détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi. La nationalité de
la Société peut être modifiée et les engagements des associés être augmentés seulement avec l’accord unanime de tous
les associés.

13.4. La tenue d’assemblée générale ne sera pas obligatoire si la Société compte moins de vingt-cinq associés. Dans
ce cas, chaque associé recevra le texte exact des résolutions ou décisions à adopter et exprimera son vote par écrit.

13.5. Des assemblées générales peuvent être convoquées par le conseil de gérance, ou à la demande d’associés re-
présentant plus de 50% du capital social.

13.6. De telles assemblées générales des associés peuvent être tenues aux lieux au Grand-Duché de Luxembourg et
dates indiquées dans les convocations.

13.7. Si tous les associés sont présents ou représentés et renoncent aux formalités de convocation, l’assemblée gé-
nérale des associés peut avoir lieu sans convocation préalable.

13.8. Les associés peuvent être représentés aux assemblées générales par d’autres personnes qui ne doivent pas né-
cessairement être des associés.

Art. 14. Date et lieu d’assemblée
L’assemblée générale annuelle des actionnaires se réunit chaque année dans la Ville de Luxembourg, à l’endroit indi-

qué dans les convocations le dernier vendredi du mois de mars à 11.30 heures, et pour la première fois en 2006.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 15. Exercice social
L’année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Adoption des comptes
16.1. Chaque année, à la fin de l’exercice social, les comptes de la Société sont établis et le conseil de gérance prépare

un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.
16.2. Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Répartition des bénéfices
17.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortisse-

ments et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
de la réserve légale, jusqu’à celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde des bénéfices nets peut être
distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la Société.

17.2. Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital
de la Société.

Dissolution - Liquidation

Art. 18. Dissolution, Liquidation
18.1. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés

ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.
18.2. Un associé unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation en prenant personnelle-

ment à sa charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société.

Loi applicable

Art. 19. Loi applicable
Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence à la Loi.

Dispositions transitoires
Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2005.

Souscription - Libération
Les 250 (deux cent cinquante) parts sociales représentant l’intégralité du capital social ont toutes été souscrites par

GSC EUROPEAN MEZZANINE OFFSHORE UNLEVERAGED PARALLEL FUND II, LP, prénommée, et intégralement
libérées par des versements en numéraire, de sorte que la somme de EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) se
trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire instrumentant.

Frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société

ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s’élève à environ deux mille euros.

Assemblée générale
Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant la totalité du capital social,

exerçant les pouvoirs de l’assemblée, a pris les résolutions suivantes:
1) Sont nommés gérants pour une période se terminant à la date d’approbation des comptes de l’année se terminant

le 31 décembre 2005:
a) TMF CORPORATE SERVICES S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 1,

allée Scheffer, L-2520 Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de Commerce de Luxembourg sous le numéro B
84.993; et
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b) M. Johannes van Koeverden Brouwer, administrateur, résidant 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg.

Conformément à l’article 10.4 des Statuts, la Société se trouvera engagée par la signature du gérant et, en cas de
pluralité de gérants, par la signature conjointe de deux des membres du conseil de gérance.

2) Le siège social de la Société est établi au 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg.

Déclaration
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l’ont

requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, celui-ci a signé le présent acte avec le

notaire.
Signé: R. Uhl, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 21 septembre 2005, vol. 25CS, fol. 64, case 5. – Reçu 125 euros.

Le Receveur ff. (signé): J. Tholl.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(090620.3/211/425) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2005.

EPI TRINITY (FINLAND), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R. C. Luxembourg B 96.947. 
—

Le bilan pour la période du 7 novembre 2003 (date de constitution) au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg,
le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05064, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27
septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084726.3/581/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

AIRGLOW S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 16, allée Marconi.

R. C. Luxembourg B 17.080. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 14 septembre 2005, réf. LSO-BI02797, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 septembre 2005.

(084727.3/504/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

VANGANSBEKE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8832 Rombach-Martelange, 20, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 104.996. 
—

Assemblée Générale Extraordinaire tenue à Rombach-Martelange, le 7 septembre 2005
Monsieur Bernard Vangansbeke, commerçant, et son épouse Madame Jacqueline Waxweiler, commerçante, demeu-

rant ensemble à L-8528 Colpach-Haut, 15, rue Emile Mayrisch, ont pris en leur qualité d’associés, détenant la totalité
des parts sociales, les résolutions suivantes:

Première résolution
La société établira une succursale à L-4711 Pétange, 108, rue d’Athus à partir du 1er octobre 2005.

Deuxième résolution
Le gérant de la société assumera la gestion de la succursale.

Rombach-Martelange, le 7 septembre 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 13 septembre 2005, réf. LSO-BI02456. – Reçu 14 euros. 
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(084830.3/551/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Luxembourg, le 29 septembre 2005. J. Elvinger.

Signature.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature 

Monsieur Bernard Vangansbeke  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 parts sociales Signature
Madame Jacqueline Waxweiler . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 parts sociales Signature
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E3, ENGINEERING, ENERGY, ENVIRONMENT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2143 Luxembourg, 107, rue Laurent Ménager.

R. C. Luxembourg B 86.356. 
—

DISSOLUTION

L’an deux mille cinq, le trente septembre.
Par-devant Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
Monsieur Jan Schroeder, ingénieur industriel, né à Flensburg (Allemagne), le 8 mars 1963, demeurant à L-2143 Luxem-

bourg, 107, rue Laurent Ménager.
Lequel comparant, représenté comme il est dit, a exposé au notaire instrumentant et l’a requis d’acter ses déclara-

tions et constatations:
Que la société à responsabilité limitée ENGINEERING, ENERGY, ENVIRONMENT, S.à r.l., en abrégé E3, avec siège

social à L-2143 Luxembourg, 107, rue Laurent Ménager, a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentaire,
en date du 4 mars 2002, publié au Mémorial C, numéro 890 du 12 juin 2002.

Que Monsieur Jan Schroeder est propriétaire de la totalité des parts sociales de la prédite société, dont le capital
social s’élève à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par cent (100) parts sociales avec une valeur
nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune.

Qu’en sa qualité d’associé unique de ladite société, le comparant représenté comme dit ci-avant, prononce par la
présente la dissolution anticipée de la société avec effet immédiat et sa mise en liquidation et se désigne liquidateur de
la société.

Que le comparant, déclare fixer à tout de suite la deuxième et la troisième assemblée conformément à l’article 151
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et les tenir immédiatement l’une après l’autre.

En sa qualité de liquidateur de la société ENGINEERING, ENERGY, ENVIRONMENT, S.à r.l., en abrégé E3, le com-
parant déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la société, tout le passif de la société
étant réglé, le passif en relation avec la clôture de la liquidation est dûment approvisionné; en outre il déclare que par
rapport à d’éventuels passifs de la Société actuellement inconnus et non payés à l’heure actuelle, il assume irrévocable-
ment l’obligation de payer tout ce passif éventuel. Le rapport sur la liquidation est annexé aux présentes.

Le comparant nomme en qualité de commissaire à la liquidation la société L.A. GESTION S.A., avec siège à L-8367
Hagen, 12, rue de l’Ecole, et lui confie la mission de faire rapport sur la gestion.

Après avoir pris connaissance du rapport de la prédite société L.A. GESTION S.A., en sa qualité de commissaire-
vérificateur, le comparant en adopte les conclusions, approuve les comptes de liquidation et donne décharge pleine et
entière, sans réserve ni restriction à la société société L.A. GESTION S.A., prénommée, pour ses travaux de vérification
effectués ce jour. Le rapport du commissaire est annexé aux présentes.

Sur ce, le comparant prononce la clôture de la liquidation et constate que la société ENGINEERING, ENERGY, EN-
VIRONMENT, S.à r.l., en abrégé E3 a définitivement cessé d’exister.

Que décharge pleine et entière est donnée au gérant de la société.
Que les livres et documents de la société seront déposés à L-2143 Luxembourg, 107, rue Laurent Ménager.
Pour les publications et dépôts à faire, tous pouvoirs sont conférés au porteur d’une expédition des présentes.

Dont acte, fait et passé à Senningerberg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par nom, prénom

usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: J. Schroeder, P. Bettingen.
Enregistré à Luxembourg, le 5 octobre 2005, vol. 150S, fol. 17, case 3. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(089673.3/202/49) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2005.

APW FINANCE (LUXEMBOURG), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: USD 845.450.

Siège social: L-5365 Münsbach, 22, Parc d’Activité Syrdall.
R. C. Luxembourg B 93.269. 

—
Le bilan et l’annexe au 31 août 2004, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enregistrés à

Luxembourg, le 21 septembre 2005, réf. LSO-BI04728, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084737.3/556/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Senningerberg, le 7 octobre 2005. P. Bettingen.

Signatures.



7965
EPI NDA HOLDINGS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R. C. Luxembourg B 102.532. 
—

Le bilan pour la période du 7 juillet 2004 (date de constitution) au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le
22 septembre 2005, réf. LSO-BI05061, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27
septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084728.3/581/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

EPI ORANGE (NETHERLANDS), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R. C. Luxembourg B 103.549. 
—

Le bilan pour la période du 5 octobre 2004 (date de constitution) au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg,
le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05059, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27
septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084729.3/581/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

FINRO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 9-11, rue Goethe.

R. C. Luxembourg B 83.521. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05149 a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084730.3/043/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

HOLMEX (LUXEMBOURG), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R. C. Luxembourg B 103.731. 
—

Le bilan pour la période du 18 octobre 2004 (date de constitution) au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg,
le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05055, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27
septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084731.3/581/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

HSBC PARTICIPATIONS (LUXEMBOURG), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 75.901. 
—

DISSOLUTION

Extrait
Il résulte d’un acte de dissolution, reçu par Maître Emile Schlesser, notaire de résidence à Luxembourg, en date du

16 septembre 2005, enregistré à Luxembourg A.C., le 19 septembre 2005, volume 149S, folio 88, case 2, que la société
à responsabilité limitée HSBC PARTICIPATIONS (LUXEMBOURG), S.à r.l., ayant son siège social à L-2086 Luxem-
bourg, 23, avenue Monterey, a été dissoute, que sa liquidation est close, les livres et documents sociaux étant conservés
pendant cinq ans au 23, avenue Monterey, à L-2086 Luxembourg.

Pour extrait conforme, délivré sur papier libre aux fins de publication au Mémorial.

Luxembourg, le 23 septembre 2005.

(084965.3/227/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Signature.

Signature.

Signature.

Signature.

E. Schlesser
Notaire
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AAE RAILCAR, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R. C. Luxembourg B 65.380. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05041, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084732.3/581/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

AAE WAGON FINANCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R. C. Luxembourg B 76.451. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05038, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084733.3/581/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

KOSIC, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Münsbach, 22, Parc d’Activité Syrdall.

R. C. Luxembourg B 97.939. 
—

Le bilan et l’annexe au 31 décembre 2004, ainsi que les autres documents et informations, enregistrés à Luxembourg,
le 21 septembre 2005, réf. LSO-BI04729, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le
27 septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084735.3/556/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

AAE FREIGHTCAR, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R. C. Luxembourg B 95.737. 
—

Le bilan pour la période du 9 septembre 2003 (date de constitution) au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg,
le 22 septembre 2005, réf. LSO-BI05032, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27
septembre 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084739.3/581/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2005.

MERINVEST S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 38, avenue du X Septembre.

R. C. Luxembourg B 111.042. 
—

STATUTS
L’an deux mille cinq, le douze septembre.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Ont comparu:
1) FINANCIAL PLANNING AND DEVELOPMENT HOLDING S.A., société de droit luxembourgeois, ayant son siè-

ge à Luxembourg.
2) SELECT FINANCIAL HOLDING S.A., société de droit luxembourgeois, ayant son siège à Luxembourg.
Toutes deux sont ici représentées par Mademoiselle Rachel Uhl, juriste, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une

procuration sous seing privé, laquelle, paraphée ne varietur par la mandataire et le notaire instrumentant, restera an-
nexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Laquelle comparante, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d’une so-
ciété anonyme que les fondateurs ont déclaré constituer entre eux et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Titre Ier.- Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1er. Il est constitué par les présentes entre les comparants et tous ceux qui deviendront propriétaires des ac-
tions ci-après créées une société anonyme luxembourgeoise, dénommée: MERINVEST S.A.

Signature.

Signature.

Signature.

Signature.
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Art. 2. La société est constituée pour une durée illimitée. Elle peut être dissoute à tout moment par une décision
des actionnaires délibérant dans les conditions requises pour un changement des statuts.

Art. 3. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.
Lorsque des évènements extraordinaires d’ordre militaire, politique, économique ou social feraient obstacle à l’acti-

vité normale de la société à son siège ou seraient imminents, le siège social pourra être transféré par simple décision
du conseil d’administration dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg et même à l’étranger, et ce jusqu’à
la disparition desdits évènements.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participation sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises com-
merciales, industrielles, financières, ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, la prestation de services à filiales, l’ac-
quisition de tous titres et droits par voie de participation, d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat,
de négociation et de toute autre manière et notamment l’acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en
valeur, l’octroi aux entreprises auxquelles elle s’intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties, enfin toute
activité et toutes opérations généralement quelconques se rattachant directement ou indirectement à son objet, sans
vouloir bénéficier du régime fiscal particulier organisé par la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holdings.

La société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques ou financières en relation directe ou indirecte
avec tous les secteurs prédécrits, de manière à en faciliter l’accomplissement.

La société a également pour objet l’exécution de toutes opérations immobilières, la gestion et l’administration de
biens immobiliers.

Titre II.- Capital social, Actions

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à EUR 31.000,- (trente et un mille euros), représenté par 3.100 (trois mille cent)
actions de EUR 10,- (dix euros) chacune, disposant chacune d’une voix aux assemblées générales.

Toutes les actions sont nominatives ou au porteur.
Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l’assemblée générale des actionnaires

statuant comme en matière de modification des statuts.
La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

Titre III.- Administration, Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins et qui élit un président dans
son sein. Ils sont nommés pour un terme n’excédant pas six années.

Art. 7. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire
tous les actes de disposition et d’administration qui rentrent dans l’objet social, et tout ce qui n’est pas réservé à l’as-
semblée générale par les présents statuts ou par la loi, est de sa compétence. Il peut notamment accepter des compro-
mis, transiger, consentir tous désistements et mainlevées avec ou sans paiement.

Le conseil d’administration est autorisé à procéder au versement d’acomptes sur dividendes aux conditions et suivant
les modalités fixées par la loi.

Le conseil d’administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants
et/ou agents, associés ou non-associés.

La première personne à qui sera déléguée la gestion journalière et le premier président du conseil d’administration
peuvent être nommés par la première assemblée générale des actionnaires.

La société se trouve engagée, soit par la signature collective de deux administrateurs, soit par la signature individuelle
de la personne à ce déléguée par le conseil.

Art. 8. Les actions judiciaires, tant en demandant qu’en défendant, seront suivies au nom de la société par un membre
du conseil ou la personne à ce déléguée par le conseil.

Art. 9. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires. Ils sont nommés pour un terme n’ex-
cédant pas six années. 

Titre IV.- Année sociale - Assemblées générales

Art. 10. L’année sociale commence le premier janvier et finit le 31 décembre.

Art. 11. L’assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le deuxième mardi du mois de mai à 18.00 heures au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation. Si ce jour est un jour férié légal, l’assemblée
se réunira le premier jour ouvrable suivant.

Art. 12. Tout actionnaire aura le droit de voter lui-même ou par mandataire, lequel peut ne pas être lui-même ac-
tionnaire.

Art. 13. L’assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent le
société. Elle décide de l’affectation et de la distribution du bénéfice net.

Titre V.- Généralités

Art. 14. Pour tous points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 et aux lois modificatives.

Dispositions transitoires
Exceptionnellement, le premier exercice social commencera ce jour et se terminera le 31 décembre 2005.
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Souscription - Libération
Le capital social a été souscrit comme suit: 

Toutes les actions ainsi souscrites ont été libérées par des versements en numéraire à concurrence de 100% (cent
pour cent), de sorte que la somme de EUR 31.000,- (trente et un mille euros) se trouve dès maintenant à la disposition
de la société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire instrumentant.

Déclaration
Le notaire déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi sur les sociétés commer-

ciales et en constate expressément l’accomplissement.

Evaluation des frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,

ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s’élève à environ mille cinq cents euros. 

Assemblée générale extraordinaire
Et à l’instant les comparants ès-qualités qu’ils agissent, représentant l’intégralité du capital social, se sont réunis en

assemblée générale extraordinaire, à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués et à l’unanimité ils ont pris les ré-
solutions suivantes:

Première résolution
Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.
Sont nommés aux fonctions d’administrateurs pour la durée de six ans:
1) Monsieur Guy Feite, directeur de société, demeurant à Luxembourg.
2) Monsieur Sébastien Vachon, employé privé, demeurant à Luxembourg.
3) Monsieur Claude Favre, administrateur de sociétés, demeurant à Luxembourg.

Deuxième résolution
L’assemblée nomme comme commissaire aux comptes pour la durée de six ans: La société EUROPEAN MANAGE-

MENT FIDUCIARY S.A., ayant son siège social au 38, avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg.

Troisième résolution
L’adresse de la société est fixée au 38, avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg.
Le conseil d’administration est autorisé à changer l’adresse de la société à l’intérieur de la commune du siège social

statutaire.

Quatrième résolution
L’assemblée générale autorise le conseil d’administration à déléguer la gestion journalière des affaires de la société à

un ou plusieurs de ses membres.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont tous signé avec Nous, notaire, la présente mi-

nute.
Signé: R. Uhl, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 21 septembre 2005, vol. 150S, fol. 6, case 12. – Reçu 310 euros.

Le Receveur ff. (signé): J. Tholl.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(089792.3/211/123) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2005.

1. FINANCIAL PLANNING AND DEVELOPMENT HOLDING S.A., prédésignée, trois mille soixante-neuf ac-
tions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.069

2. SELECT FINANCIAL HOLDING S.A., prédésignée, trente et une actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31

Total: trois mille cent actions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.100

Luxembourg, le 27 septembre 2005. J. Elvinger.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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